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ORDONNANCES SOUVERAINES

Ordonnance Souveraine n° 6.115 du 15 novembre 2016 
accordant la Médaille du Travail.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance n° 284 du 6 décembre 1924 instituant 
une Médaille du Travail ;
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Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.
La Médaille du Travail en Argent est accordée à :

Mmes AmeriguiAn Camille, épouse musco,

 AvetA Adeline, épouse Riberi,

 BorsA Myriam,

 Briffe Agnès, épouse Seve,

 Brugier Sophie, épouse Del Ponte,

 CAlleri Claudia, épouse Freddoni,

 CAPPAi Anna, épouse De Agostini,

 CAtelAni Brigitte, épouse Del TAgliA,

 Cerbello Annick,

 CorrAdi Muriel, épouse GAribAldi,

 De Vocht Elisabeth, 

 Dufour Rozenn,

 Ferre Geneviève, épouse Leucci,

 FrisicAro Nathalie, épouse Boudier,

 GAlluzzi Angela, épouse BAscoul,

 Guido Virginie, épouse Aubry,

 LAfforgue Christine, épouse GiAno,

 LAnzA Laurette, épouse GiordAnengo,

 MArrAoni Isabelle, épouse BenitA,

 MAstrorilli Isabella,

 MAthieu Pascale,

 NAccAri Daniela, épouse GAllottA,

 Nigioni Sylvie,

 RicArd Pascale, épouse LAure,

 Roncucci Isabelle, épouse PhiliPPeAu,

 Rossi Catherine, épouse Allgeyer,

 Roulon Véronique, épouse CAPozzi,

 SAinte-MArie Frédérique,

 SAncho Lynda, 

Mmes SAssi Sylvia, épouse MArtin Deflesselles,

 VerrAndo Françoise, épouse GirAldi,

 VieirA Maryse, épouse LAnois,

 Woolley Christine, épouse NicolAs,

 Zucchetto Jacqueline, épouse Cheli,

Mlles Bermond Brigitte,

 De Monleon Patricia,

 LAnzA Christine,

 MilAnowskA Renata-Krystyna,

 PAolino Nathalie,

 Pelosi Christine,

 Trombettoni Michèle,

 VidAl Marie-Françoise,

MM. AillAud Thierry,

 Alves Rodrigues Joao,

 Avez Régis,

 BAgnAto Luigi,

 BArbAto Antonio,

 Ben KhAlfAllAh Touhami,

 Benezech Benoît,

 BlAnchi Eric,

 Boero Frédéric,

 BonAdonnA Domenico,

 Bonnotte Daniel,

 Borgio Michel,

 BriAnd Serge,

 Bruno Guy,

 CAlvi Jean-Marc,

 CAntA Jorge,

 CAPorAli Philippe,

 CAreddA Alain,

 CAruAnA Girolamo,
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MM. Cecchini Berardino,

 ChAchA Abdeslam,

 ChArnAy Alain,

 Chonkel Martial,

 Clerc Eric,

 Cros Jean-Gabriel,

 D’AlessAndro Giancarlo, 

 DAnesi Daniel,

 DAniel Yvan,

 De Rechniewski Roland,

 DelhAume Philippe,

 DellA BellA Enrico,

 Desbordes Bruno,

 Di BernArdo Ulisse,

 Ducros Alain,

 Ducros Gérard,

 Fiorili Carlo,

 Fuente Jean-Claude,

 GAllucio Ferdinando,

 GArciA Jean,

 GArgAno Lucio,

 GhiAzzA Robert,

 Ghiglione Jean-Michel,

 GiovAnnini Guy,

 GirAud Jean-Jacques,

 Gobet Pascal,

 GrimAldi Patrick,

 Gutierrez Félix,

 HAlin Jérôme,

 Ietto Franck,

 JeAnnet Thierry,

 Joubin Gérard,

MM. Jusbert Philippe,

 LAfon Franck,

 LAnzA Jean-Luc,

 LAusecker Philippe,

 LovAzzAni Daniel,

 Luci Antoine,

 MAncini Alain,

 MArquez Robert,

 MArtinelli Mauro,

 MAttiuzzi Marc,

 Morini Stéphane,

 Nuvolone Michel,

 ObrAdovic Eric,

 Olivon Gabriel,

 PecorAro Salvatore,

 Persson Matthias,

 Petrosino Philippe,

 Picherit Bernard,

 PintAcronA Giovanni,

 PletAin Dominique,

 PolAk Alain,

 Pytelewski Pierre,

 RAfAniello Jean-Marie,

 RAmAlli Norbert,

 Romeo Filippo,

 RutigliAni Francesco,

 SbArrAto Jean-Philippe,

 SchiPilliti Carmine,

 Schwietzer Marc,

 Scorsolio Jean-Paul,

 SolAmito Jean-François,

 Torre Frédéric,
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MM. VAldAmbrini Raymond,

 VAlli Bernard,

 VAngheluwe Franck,

 VAnni Marcel,

 VolPi Fabrice,

 VottA Jean-Pierre,

 ZAnA Patrick.

Art. 2.
La Médaille du Travail en Bronze est accordée à :

Mmes AbAte Rosetta, épouse Cirillo,

 AicArdi Valérie,

 AlessAndrA Magali, épouse Dumoitier,

 Angles Hélène, épouse Morel,

 Arguelles Rosa, épouse FAcon,

 BAgnAsco Patricia,

 BAllestrA Fabienne,

 BAmbAgiotti Sofia,

 Bellon Christine, épouse CostAmAgnA,

 BerAud Karine, épouse MeynAud,

 Berthe Claudine, épouse DebbAult,

 BertrAnd Béatrice, épouse RenAudot,

 BiAnchini Federica, épouse Zerbini,

 BlAnchArd Corinne, épouse PAolini,

 Bouis Sandrine, épouse Ribeiro,

 BoukhAlfi Lynda, épouse RigAux,

 ChAkkAk Najat, épouse Adoui,

 ChAmAyrAc Danièle,

  Chow Mong Véronique, épouse tien Kwon 
MAne,

 Cimino Michèle, épouse MercAndAlli,

 CoiffArd Sabrina,

 ContAnt Sylvie, épouse Cicciu,

Mmes Corneli Gilda,

 Cowell Lesley, épouse Excoffon, 

 Cros Peggy,

  DA CostA Azevedo Olivia, épouse OliveirA 
DA SilvA,

  DA SilvA CostA Maria do Rosario, épouse 
DA SilvA Gomes,

 DAhAn Elisabeth, épouse CoPelovici,

 D’Amico Daniela,

 D’Angelo Eugénie, épouse CAnnAmelA,

 Debenedetti Silvana,

 Decroix Stéphanie,

 DomPe Nadine, épouse Wenden,

 El BounouAri Jalila, épouse El KhellAoui,

 FerrAndo Michelle, épouse Thevenin,

 FluitmAn Olivia,

 GAjero Mireille,

 Georger Corine, épouse FerrAri,

 GerArd Sabine, épouse Milquet,

 GhilArdi Simone,

 Ghribi Nouria, épouse SolAAni,

 Guerin Nathalie,

 Guglielmelli Marie,

 Jurinic Nathalie,

 LAmberti Magali,

 LAnghendries Marie-Agnès,

 Longo Maria Angela, épouse DorAndini,

 Lorenzi Nadia, épouse Prevosto,

 MArguerie Stéphanie,

 MArtini Muriel, épouse Gsegner,

 MAthieu GrAnger Nadine,

  MAtos DA CostA Angelina, épouse 
Rodrigues DA CostA,
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Mmes MegA Vincente, épouse Michelis,

 MoscA Brigitte, épouse MessAger,

 MourAo Gomes Marcia,

 NewmAn Marie-Claire,

 PAtuelli Norma,

 PennA Caterina,

 Pirollo Catherine, épouse Delcommeune,

 PisAni Valérie,

 Pizzo Sonia, épouse RAmellA,

 Puech Isabelle,

 QuAtrocchi Muriel, épouse Loncle,

 RAimbAult Sylvie,

 RescA Valérie, veuve Projetti,

 Robino Carole, épouse SArment, 

 Rocchetti Isabelle, épouse CAisson,

 Roels Régine,

 Rossi Karine,

 Rosso Mylène, épouse LAnvin, 

 Ruggirello Danielle,

 SAeys Karine, épouse Portner,

 SAinton Florence,

 SAmPino Laura, épouse Corbo,

 SAnnA Marjorie, épouse Leroy,

 SPAno Luciana, épouse BAhlAwAne,

 StrAcey Mélanie, épouse RosAti,

 TAnguilig Alice, épouse BulAnAdi,

 TAquet Catherine, veuve RenAnd,

 VAllee Christelle,

 VAn De Putte Patricia, épouse Kriszt,

 VernA Dominique, épouse Hugot,

 Vich Isabelle, épouse BAillergeAu,

 Vioules Catherine, épouse MArchAl,

Mlles Alfonso Maria Angella,

 BeAch Susan,

 BonAdonnA Luana,

 Bretto Hélène,

 CAstillo Corinne,

 CAtenA Mylène,

 D’AmAlric Laurence,

 DebernArdi Sophie,

 DecAro Pauline,

 Guglielmi Rosada,

 OregliA Kelly,

 PAuty Marie-Christine,

 Renzini Sylvie,

 Roges Catherine,

 VAn Zonneveld Roberta,

 VAnmAlderen Carol,

 VouytchevA Mariana,

MM. Aiello Patrice,

 Alberti Frédéric,

 Ali Bakari,

 ArfAoui Sadock,

 AttArd Marc,

 AversA Fabrice,

 BAffico Patrick,

 BAguet Alain,

 BAldAcchini Maurice,

 BAllestrA Philippe,

 BArtoli Gérard,

 BAscou Laurent,

 BAsso Marc,

 Becker Bruno,

 Bellusci Francesco,
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MM. Benchimol VAz Semedo Joao,

 BenzirAr Boucif,

 BernArdo Gomes Teotonio,

 Bernini Eric,

 Bernini Giampaolo,

 Bons Olivier,

 BordAs Patrice,

 Bordetti Jean-Claude,

 BorgiA Alexandre,

 BorynA Philippe,

 Boschi Stéphane,

 BouAyAch Abderrahmane,

 BoucherAt Daniel,

 BoumAzA Pascal,

 BrincAt Sébastien,

 Brizzi Eric,

 Brun Marc,

 Bueil Laurent,

 CAmillA Sébastien,

 CAnestrelli Cafiero,

 CAPitAo DA SilvA Antonio,

 CArnAzzi Philippe,

 CArton Christian,

 CAstAgnA Antonino,

 CAtAnAnzi Philippe,

 ChAsline Frédéric,

 Cherillo Vincenzo,

 ChiAvAro Daniel,

 CiPAn Benoît,

 ClAbAux Alain,

 Conter Marc,

 CorAdini Christian,

MM. Cousin François-Xavier,

 Crocioni Eric,

 DA SilvA MArques José Custodio,

 DA SilvA Ribeiro Antonio Joaquim,

 DA SilvA Ribeiro Lourenco,

 DA SilvA Ribeiro Manuel,

 DAnchin Frédéric,

 De CAstro Abreu Joao,

 De FreitAs GoncAlves Joaquim,

 De Smet Fabrice,

 DelvAl Rémi,

 DePont Cyrille,

 Dessi Eric Michel,

 Destree Didier,

 Deumie Stéphane,

 Di PAlmA David,

 Dubourg Michel,

 DuPouy Elian,

 EnzA Christophe,

 EstAble Michel,

 Federici Fabrizio,

 FerrArA Thierry,

 Ferrer Thierry,

 Fleck Grégory,

 FontAine Alain,

 FuriAni Samuel,

 GAlliAno Alain,

 GArrigues Pascal,

 GAudin Bernard,

 GiAnnottA Joseph,

 GiteAu Cyril,

 Griffo Claude,
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MM. IbrAhim Ali Mboreha,

 Ito Koji,

 JoniAux Stephan,

 Julien Patrick,

 KAnnenberg Thomas,

 KhAywe Mickaël,

 KretschmAnn Laurent,

 Kriszt Thierry,

 Krzeminski Marc,

 LAmbert David,

 LAnziAni Philippe,

 LAvogez Franck,

 LAvoute Christophe,

 Le CArreres Yves,

 Lecres David,

 LePetit Laurent,

 Leteve Alain,

 LeuregAns Frédéric,

 L’Hour Olivier,

 LimA PereirA José Tomas,

 Londeix David,

 Lorenzi Christophe,

 MAchAdo LoPes Vitor Armando,

 MAgArA Marc,

 MAguet Stéphane,

 MAnerA Eric,

 MArAndon Cyril,

 MArcu Viorel,

 MAriot François,

 MArques FerreirA Manuel Augusto,

 MArtin Gérard,

 MArtinerie Pierre,

MM. MArtini Francesco,

 MArtinotti Alexandre,

 MAuro Gaël,

 Medecin Simon,

 Merle Patrick,

 MigdAl Olivier,

 Mihoub Samir,

 Minder Urs,

 Monticone Giuseppe,

 Muller Pierre,

 NAciri Mamoun,

 Nehme Ramsey,

 Nervi Stéphane,

 NicAstro Marc,

 Nivoit François,

 Noureddine Abdessamad,

 Olivier Philippe,

 Ordioni Hervé,

 PAliAni Pierre,

 Pecere Francesco,

 Perotti NigrA Emanuele,

 PescAglini Massimiliano,

 Picquenot Patrick,

 Piessens Gilles,

 Pinheiro José,

 PlAs Olivier,

 Podevin David,

 Portron Yann,

 PosAdAs Bruno,

 PoulAin Jean-Yves,

 Proust Yvon,

 RAmette Georges,
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MM. RAndriAnArivony Liva,

 Restelli Lionel,

 Rey Bernard,

 Ribeiro DA SilvA Agostinho,

 Ribeiro De FreitAs José,

 Ribeiro De OliveirA Luis,

 Ribeiro MAchAdo Alberto,

 Riotto Marc,

 Rodrigues Armindo,

 RollAnd Gérald,

 Rollero Eric,

 Rosso Jean-Marc,

 RostAgni Frédéric,

 Roussilhe Gilles,

 Rubegue Serge,

 Ruoto Giuseppe,

 Russo Bernard,

 SAmPiero Eric,

 SAnthAlingAm Shanmugalingam,

 ScArno Carlo,

 Schlick Vincent,

 Simone Maurizio,

 SolAAni Béchir,

 Sommer Ernst Peter,

 SousA Peixoto Manuel,

 StefAni Didier,

 Suini Jean-Claude,

 SygAlAs Marios,

 TAndjigorrA Sikhou,

 Tedesco Paolo,

 TestA Georges,

 Thevot Francis,

MM. TornAto Olivier,

 Trouche Denis,

 Trouvot Michel,

 Tulimieri Giovanni,

 WAllAce-Jones Sean,

 Wille Hein.

Art. 3.
Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze novembre 
deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.116 du 16 novembre 2016 
accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, 
modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.
La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à :

Mmes  Frédérique AlemAny, épouse Milone, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Sylvie AllAvenA, épouse Fighetti, Infirmière 
de classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,
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Mmes  Michèle Amstutz, épouse ReynAud, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Corinne Ben SAid, Aide-soignante de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Christine CAlmet, épouse Roggi, Adjoint 
administratif principal 1ère classe au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Patricia CAPPelli, Auxiliaire Puéricultrice de 
classe exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Valérie CArdon, épouse Courdesse, Agent 
chef 2ème catégorie au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Balkis CAsoni, Contrôleur à la Direction des 
Communications Electroniques,

  Murielle Cecchetto, épouse 
RAzAfindrAlAmbo, Aide-soignante de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Flora Cerutti, Secrétaire Médicale de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Laurence ChArbit, épouse ChArPentier, 
Cadre de santé au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Sylvie Choque, Auxiliaire puéricultrice de 
classe exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Carmen Cordero, épouse AlcAlde, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Marcelle Couffet, épouse MArtini, 
Guichetier aux Postes et Télégraphes,

  Sabine CusumAno, épouse DelArche, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Sabrina DAniel, Aide-soignante de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Marie-Christine Deshieres, épouse Guerin, 
Aide-soignante de classe exceptionnelle au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

Mmes  Claudine Dobril, épouse Angel, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Martine Duffillol, épouse Bruzzo, 
Diététicienne de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Christine Estienne, Aide de pharmacie de 
classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Dominique FAbret, épouse PAriziA, 
Secrétaire médicale de classe exceptionnelle 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Cécile Folloni, épouse BAchet, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Cécile Freisse, Cadre de santé au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Agnès FumAnAl, épouse Fede, Secrétaire 
médicale de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Anne-Marie GArciA, épouse Abou-Ali, 
Archiviste au Département des Affaires 
Sociales et de la Santé,

  Nathalie Gouin, épouse MArtinelli, Agent 
de maîtrise au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Valérie Gouin, Agent des services  
hospitaliers qualifié de classe supérieure  
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Catherine GrAndi, épouse NedjAr, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Régine GuillAume, épouse NAtucci-PAsquino, 
Manipulatrice en électroradiologie de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Cristina IllAri, Infirmière de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Agnès IsoArd, Technicienne de laboratoire 
de classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Véronique Kummer, épouse LevAsseur, 
Aide-soignante de classe exceptionnelle au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,
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Mmes  Monique LAbre, épouse Negro, Secrétaire 
médicale de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Chantal LAfon, épouse LlAmAs BelijAr, 
Aide-soignante de classe exceptionnelle au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Sylvie Le SAux, épouse AlessAndrA, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Dominique Lorenzi, épouse Bus, Adjoint 
des cadres de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Sylvie Louche, Chef de Division à la 
Direction de l’Action et de l’Aide Sociales,

  Sylvie MAgnAni, Secrétaire en Chef du 
Parquet Général,

  Christine MAgnArdi, épouse Rugiero, 
Secrétaire médicale de classe exceptionnelle 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Véronique MAgurno, épouse VAn De Velde, 
Aide-soignante de classe exceptionnelle au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Dolores MAlAise, Adjoint administratif 
principal 1ère classe au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Nathalie MAsiero, épouse Segeric, Auxiliaire 
de puériculture à la Mairie de Monaco 
(Service d’Actions Sociales),

  Ghislaine Merle, épouse Rossoni, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Evelyne Molero, épouse Ruby, Ouvrier 
professionnel qualifié au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Sylvie Montenot, épouse SAntos, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Monique OrtolAni, épouse LiPrAndi, Cadre 
supérieure de santé au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Elisabeth Pere, Auxiliaire Puéricultrice de 
classe exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

Mmes  Gisèle Plent, épouse PinAtel, Infirmière de 
bloc opératoire de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Christine Pucci, Agent des services 
hospitaliers qualifié de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Elisabeth RomAni, Infirmière de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Béatrice RousseAu, Infirmière de bloc 
opératoire de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Nathalie Rubolini, épouse MAss, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Isabelle SAccomAno, Aide-soignante de 
classe exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Myriam SAnnA, épouse De Lorenzi, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Christine SAsso, Infirmière de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Rosaria ScAfurA, épouse MontesAno, 
Femme de service à la Mairie de Monaco 
(Service d’Actions Sociales), 

  Anne-Marie Servoin, Infirmière de bloc 
opératoire de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Christine TisserAnd, Agent des services 
hospitaliers qualifié de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Christine Tocci, épouse Cinneri, Secrétaire 
médicale de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Françoise ViAl, Aide-soignante de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Dominique VivAldA, épouse PAlAzzi, Adjoint 
administratif principal 2ème classe au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Armelle ZoPPi, épouse PietrowiAk, Secrétaire 
médicale de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,
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Mlles  Martine CAssinelli, Auxiliaire puéricultrice 
de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Marianne CrAvi, Infirmière de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Nathalie SciAndrA, Aide-soignante de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Marie-Josée Tonello, Secrétaire médicale de 
classe exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

MM.  Gilles AbonneAu, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Fabrizzio Agnello, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Michel BeltrAmo, Métreur-vérificateur au 
Service de Maintenance des Bâtiments 
Publics,

  Jean-Louis BenAzzi, Chef de Division à la 
Direction de la Prospective, de l’Urbanisme 
et de la Mobilité,

  Gérard Besson, Chef de Section à la Direction 
du Travail,

  Philippe Boiroux, Conducteur ambulancier 
hors classe au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Christian Bruzzo, Agent chef 2ème catégorie 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Frédéric CAssini, Agent d’accueil principal 
au Service des Parkings Publics,

  Daniel CAuchy, Chef de Bureau à la 
Direction du Travail,

  Gilles CellArio, Adjoint au Directeur de 
l’Aménagement Urbain,

  Frédéric ChAumont, Contrôleur Principal au 
Service des Titres de Circulation,

  Hervé Cognier, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

MM.  Francis Curti, Ouvrier d’entretien à la Mairie 
de Monaco (Domaine Communal Commerce 
Halles et Marchés),

  Frédéric DelAgneAu, Inspecteur-Chef adjoint 
à la Police Municipale,

  Jean-Charles Duchesne, Aide-soignant de 
classe exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Jean-Marc Duss, Ouvrier professionnel 
qualifié au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Eric FrAncois, Attaché Principal à la 
Direction du Travail,

  Christian GAllis, Ouvrier professionnel 
qualifié au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Michel GAngemi, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Jean-Marie GiAcAlone, Aide-soignant de 
classe normale au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Christian GuerrA, Maître ouvrier au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Renaud Guerzoni, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Julien Jofre, Adjoint administratif 1ère classe 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Olivier Kiner-Roti, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Jean-Jacques LAbAtut, Aide-soignant de 
classe exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Jean-Paul Lebrun, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Sergio MAgurno, Agent d’accueil principal 
au Service des Parkings Publics,

  André MAlleA, Major à la Police Municipale, 

  Jean-Paul MArtin, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,
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MM.  Jean-Marc Merlino, Adjoint administratif 
principal 1ère classe au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Frédéric MurPhy, Manipulateur en 
électroradiologie de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Bruno NArdi, Assistant judiciaire à la 
Direction des Services Judiciaires,

  Didier Nervo, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Christophe Olivieri, Maître ouvrier principal 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Jean-Marie PAstor, Chef Technique à 
l’Auditorium Rainier III,

  Laurent PAumier, Chef d’équipe à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Pascal Pelissou, Surveillant Principal à la 
Maison d’Arrêt,

  Jean-Claude PellAt, Maître ouvrier principal 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Philippe PizzolAto, Technicien supérieur 
hospitalier chef au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Gérard Rossi, Premier Surveillant à la 
Maison d’Arrêt,

  Gérard ScArselli, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Louis SPeziA, Chef d’équipe à la Mairie de 
Monaco (Domaine Communal Commerce 
Halles et Marchés),

  Gilbert Tedeschi, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Rémi TestA, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Gilles TourniAire, Jardinier 4 branches à la 
Direction de l’Aménagement Urbain.

Art. 2.
La Médaille d’Honneur en Argent est accordée à :

Mmes  Josiane AndronAco, épouse ZenAti, 
Secrétaire médicale de classe normale au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Annie Aubert, épouse BertrAnd, Chef de 
Section à la Direction des Travaux Publics,

  Magali BAggenstos, épouse Asensio, 
Infirmière de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Christine BeccAriA, Technicienne de 
laboratoire de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Corinne BoffA, épouse ChiesA, Secrétaire-
Sténodactylographe au Stade Louis II,

  Sylvie CAlvin, épouse MoreAu, Infirmière 
de classe normale au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Murielle CAnet, épouse CAmPillo, Aide-
soignante de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Valérie ChAbAne, épouse GArbArino, 
Infirmière anesthésiste de classe supérieure 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Sylvie Cohen, épouse Jegou, Professeur de 
formation musicale à l’Académie de Musique 
et de Théâtre, Fondation Prince Rainier III, 
Conservatoire de la ville de Monaco,

  Martine Collin, épouse FAvergeAud, 
Professeur de mandoline à l’Académie de 
Musique et de Théâtre, Fondation Prince 
Rainier III, Conservatoire de la ville de 
Monaco,

  Valérie DelAunAy, épouse Long, Secrétaire-
Sténodactylographe au Secrétariat Général 
du Gouvernement (Cellule Europe),

  Nathalie Delneste, Infirmière de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Sylvie DelPlAnque, épouse Di FrAjA, Aide-
soignante de classe exceptionnelle au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Valérie DournAux, Agent des services 
hospitaliers qualifié de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,
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Mmes  Virginie Dubois, épouse JelA, Attachée 
Principale au Collège Charles III,

  Marie-Christine DuPouy, Attachée à la 
Direction du Travail,

  Michèle Feret, épouse Robillon, Professeur 
de Sciences Naturelles certifié au Collège 
Charles III,

  Dominique PAciotti, épouse GAiji, Inspecteur 
Monaco Telecom,

  Anne-Marie Geton, épouse CAstAldini, 
Agent Contractuel à la Police Municipale,

  Marie-Thérèse GiAngrAsso, épouse 
PontecAille, Aide-soignante de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Isabelle GrAndemAnge, épouse DenAis, 
Cadre supérieur de santé au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Myriam GuillerAy, épouse LAgisz, Agent 
des services hospitaliers qualifié au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Laurence Huguet, épouse CerverA, Aide-
soignante de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Isabelle HureAud, épouse Alonso, Professeur 
de formation musicale à l’Académie de 
Musique et de Théâtre, Fondation Prince 
Rainier III, Conservatoire de la ville de 
Monaco,

  Fabienne Kurz, épouse NoAro, Chef de 
Section au Service des Titres de Circulation,

  Jocelyne Le Monnier, épouse Reymonenq, 
Femme de service à la Mairie de Monaco 
(Service d’Actions Sociales),

  Karine L’Hour, épouse Conil, Aide-
soignante de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Pascale Loury, Sage-femme de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Denise-Noëlle MArtin, épouse ChevAllier, 
Infirmière de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

Mmes  Pascale MesAnge, Ouvrier professionnel 
qualifié au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Florence Michel, épouse Bouvier, Chef de 
Division à la Direction du Tourisme et des 
Congrès,

  Sophie Moissonnier, épouse Buisson, 
Auxiliaire puéricultrice de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Anne Nectoux, épouse Louwerier, 
Infirmière de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Nathalie OttAviAni-Giusti, Chef de Bureau 
au Conseil National,

  Sylvie PAsquet, épouse VerhAmme, Agent 
des services hospitaliers qualifié au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Coralie PAsseron, Chef de Section au 
Secrétariat du Département des Relations 
Extérieures et de la Coopération,

  Maud Pruvot, épouse SerrAno, Aide-
soignante de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Magali RAymondo, épouse ChevAllier, 
Aide-soignante de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Sylvie SciollA, épouse GirAudon, Chargé de 
Mission à la Direction de l’Action et de 
l’Aide sociales,

  Michèle ThibAud, Aide-soignante de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Carmela TrovAtello, épouse Robert, Agent 
des services hospitaliers qualifié au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Valérie VAnzo, Secrétaire-comptable à la 
Direction de la Sûreté Publique,

  Sophie Vesco, épouse BAre, Agent des 
services hospitaliers qualifié au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Marie-Christine Zorro, Secrétaire 
d’Administration à la Mairie de Monaco 
(Service d’Actions Sociales),
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Mlles  Christine BiAncheri, Adjoint d’administration 
principal 1ère classe au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Stéphanie BimbArd, Attachée Principale 
Hautement Qualifiée à la Direction de la 
Sûreté Publique,

  Olivia Boudet, Aide-soignante de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Sandrine BrAhimi, Agent des services 
hospitaliers qualifié au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Nathalie Bremont, Infirmière de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Bérengère Brunelle, Agent des services 
hospitaliers qualifié au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Laurence FryhubA, Adjoint administratif 
2ème classe au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Dubravka KovAcevic, Professeur de piano à 
l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la ville de Monaco,

  Céline Lubert-NotAri, Attachée Principale à 
la Direction de la Sûreté Publique,

  Nathalie OPerto, Secrétaire médicale de 
classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Isabelle PelAssy, Assistante à la Direction du 
Tourisme et des Congrès,

  Corine Querci, Assistante Sociale à la 
Direction des Services Judiciaires,

  Christel RisAni, Infirmière de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Laurence Rives, Auxiliaire puéricultrice de 
classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Marie-Catherine SPinettA, Infirmière de 
classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Lia Uhry, Professeur d’accompagnement de 
piano à l’Académie de Musique et de 
Théâtre, Fondation Prince Rainier III, 
Conservatoire de la ville de Monaco,

MM.  Georges Abou-Ali, Chef de Parc au Service 
des Parkings Publics,

  Marc-Laurent Alonso, Professeur de piano à 
l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la ville de Monaco,

  Jean-Charles Arrigo, Surveillant Principal à 
la Maison d’Arrêt,

  Gilles Ascheri, Agent d’entretien au Service 
des Parkings Publics,

  Jean-Michel Aublette, Professeur de batterie 
Jazz à l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la ville de Monaco,

  Christophe Augier, Conducteur de travaux à 
la Mairie de Monaco (Services Techniques 
Communaux),

  Philippe BetAcchini, Jardinier spécialisé à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Christophe BizzArri, Jardinier au Jardin 
Exotique,

  Giuseppe Buccoliero, Agent des services 
hospitaliers qualifié au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Eric CAstAldini, Animateur au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Marc Chretien, Garçon de Bureau au 
Secrétariat Général de la Mairie de Monaco,

  Giovanni Cirillo, Maître ouvrier principal 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Patrice DAlberA, Agent d’accueil principal 
au Service des Parkings Publics,

  Neil De Monleon, Chef de Service Municipal 
de la Mairie de Monaco (Service de Gestion 
des Personnels),

  Raymond DellerbA, Ouvrier professionnel 
2ème catégorie à la Direction de 
l’Aménagement Urbain,

  David DerAche, Technicien supérieur 
hospitalier en chef au Centre Hospitalier 
Princesse Grace, 

  Serge Deste, Guichetier aux Postes et 
Télégraphes,

  Michel Dhyser, Surveillant de gestion au 
Stade Louis II,
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MM.  Jean-Pierre Duverger, Chef d’équipe à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Eric FAgeol, Chef d’équipe à la Mairie de 
Monaco (Domaine Communal Commerce 
Halles et Marchés),

  Abdelouahed FAouzi, Adjoint au Chef de 
Parc au Service des Parkings Publics,

  Frédéric FAure, Agent des services 
hospitaliers qualifié au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Laurent Florier, Adjoint administratif 
principal 1ère classe au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Jacky FrAnchet, Agent d’accueil principal 
au Service des Parkings Publics,

  Giuseppe Fucile, Ouvrier professionnel  
1ère catégorie à la Direction de l’Aménagement 
Urbain,

  Patrice GirAl, Agent de maîtrise au Service 
des Parkings Publics,

  Philippe Houot, Surveillant de jardin à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Patrick LA RosA, Chef de Parc au Service des 
Parkings Publics,

  Michel LArini, Ouvrier professionnel  
2ème catégorie à la Mairie de Monaco 
(Services Techniques Communaux),

  Mario MAgnAguAdAgno, Maître ouvrier au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Xavier MAnfrini AddAd, Auxiliaire de 
puériculture de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Rolland MArechAux, Maître ouvrier au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Eric MArio, Aide-soignant de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Renato Michelis, Adjoint administratif 
principal 1ère classe au Centre Hospitalier 
Princesse Grace, 

  Jean-Michel Miguel, Agent de maîtrise au 
Centre Hospitalier Princesse Grace, 

  Jean-Yves Monier, Professeur de trombone à 
l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la ville de Monaco,

MM.  Tony NicolAi, Agent d’accueil principal au 
Service des Parkings Publics,

  Serge Orengo, Contrôleur au Centre de 
Contrôle Technique des Véhicules,

  Stéphane PAstorelli, Chef de Parc au 
Service des Parkings Publics,

  Philippe Penin, Surveillant Principal à la 
Maison d’Arrêt,

  Michaël Pernel, Gestionnaire Informatique 
à la Direction de la Sûreté Publique,

  Bernard Petiot, Attaché d’administration 
hospitalier principal au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Maurice PigAzzA, Gestionnaire d’atelier au 
Service de Maintenance des Bâtiments 
Publics,

  Stéphane RAynAud, Chef d’Exploitation de 
l’Héliport (Direction de l’Aviation Civile),

  Thierry Restes, Agent d’Accueil Principal 
au Service des Parkings Publics,

  Marc RiA, Chef de Section à la Direction de 
l’Aménagement Urbain,

  Frédéric Rol, Maître ouvrier principal au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Manuel Tello-Rodriguez, Contrôleur au 
Service des Titres de Circulation,

  Jean-Pierre VAlentin, Cadre de santé au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Robert Vecchierini, Chargé des Relations 
avec les Utilisateurs à la Direction des 
Affaires Culturelles,

  Marc VellA, Aide-soignant de classe 
exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Christian VenturA, Plombier-
électromécanicien au Stade Louis II,

  Bernard ZoccolA, Professeur de Piano à 
l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la ville de Monaco.
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Art. 3.

La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à :

Mmes  Laurence Arini, Attachée Principale à la 
Direction de la Sûreté Publique,

  Catherine Arnulf, épouse LAnteri, Attachée 
Principale au Jardin Exotique,

  Elba BAron-CAlderon, épouse CAisson, 
Attachée à l’Office des Emissions de 
Timbres-Poste,

  Katia BAsile, épouse VerrAndo, Secrétaire-
Sténodactylographe au Lycée Technique et 
Hôtelier de Monaco,

  Sophie Biglione, Secrétaire médicale de 
classe normale au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Sylvie ChAmbolle-SAyrignAc, Commis-
Archiviste au Service des Titres de 
Circulation,

  Christine ChAudet, Infirmière de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Isabelle Chiris, Agent Technique de 
Laboratoire au Lycée Albert Ier,

  Magali Clement, épouse Croesi, Attaché 
Principal Hautement Qualifié à la Direction 
des Travaux Publics,

  Isabelle ContenseAu, épouse ReAlini, 
Secrétaire Principale au Département des 
Affaires Sociales et de la Santé,

  Bérengère Cotton, Agent Technique de 
Laboratoire au Collège Charles III,

  Emmanuelle Denis, épouse GstAlder, 
Caissière au Jardin Exotique, 

  Fabienne Di GiAnni, épouse LeAndri, 
Infirmière de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Camille Drillien, épouse Mugot, Professeur 
de clavecin à l’Académie de Musique et de 
Théâtre, Fondation Prince Rainier III, 
Conservatoire de la ville de Monaco,

  Patricia Duet, épouse GAllo, Technicienne 
de laboratoire de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

Mmes  Marie-Anne Ebbing, épouse Losco, 
Professeur de chant choral à l’Académie de 
Musique et de Théâtre, Fondation Prince 
Rainier III, Conservatoire de la ville de 
Monaco,

  Chantal FArinA, épouse RAynAud, Rédacteur 
Principal au Secrétariat Général de la Mairie 
de Monaco,

  Josiane Felix, épouse Boucher, Infirmière 
de bloc opératoire de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Patricia GiAmbelli, Professeur de Sciences 
Naturelles agrégé au Lycée Albert Ier,

  Nathalie Goues, Auxiliaire de puériculture à 
la Mairie de Monaco (Service d’Actions 
Sociales),

  Anne-Lyse Guglielmo, épouse Rubino, 
Agent contractuel à la Police Municipale,

  Nadine HAstier, Infirmière de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Ninon HAttAb, Chef de Bureau au Ministère 
d’Etat (Département des Relations 
Extérieures et de la Coopération),

  Karine HAusPiez, Directrice Puéricultrice à 
la Mairie de Monaco (Service d’Actions 
Sociales),

  Murielle Leydier, Commis- Archiviste à la 
Direction des Affaires Juridiques,

  Hedwige LoPez, épouse BAllejos, Ouvrier 
professionnel qualifié au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Audrey LozA, épouse GArciA, Infirmière de 
classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Josiane MArignier, épouse PAlmero, 
Professeur de Français langue étrangère 
certifié au Collège Charles III,

  Dominique MArtin, Infirmière de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Pascale MArtinetti, Professeur de Droit et 
Sciences Economiques certifié au Lycée 
Albert 1er,
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Mmes  Anita PAgnuzzi, épouse GiovAnnini, Aide-
maternelle à l’Ecole des Carmes,

  Sabrina PAsquino, épouse BonorA, Commis-
archiviste au Département des Finances et de 
l’Economie,

  Nadine Pesce-Berti, Commis-comptable à 
l’Office des Emissions de Timbres-Poste,

  Marylène Pietri, épouse Aeimerton, 
Professeur de Lettres certifié au Collège 
Charles III,

  Corine Pivert, Agent des services hospitaliers 
qualifié au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Eliane SAntAmAriA, Attachée Principale à la 
Direction de la Sûreté Publique, 

  Nadine SAPiA, épouse BrAult, Masseur 
Kinésithérapeute de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Madeleine SchoePf, Directeur Adjoint aux 
Postes et Télégraphes (La Poste Monaco),

  Corinne TrAncossi, épouse ToscAn, 
Rédacteur Principal au Secrétariat Général 
de la Mairie de Monaco,

  Patricia VerrAndo, épouse Cerulli, 
Gardienne de chalet de nécessité,

  Anne Vissio, Secrétaire des Relations 
Extérieures au Secrétariat du Département 
des Relations Extérieures et de la 
Coopération,

  Azita Vossough Amini, épouse KAlck, 
Infirmière de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Sylvie WAlter, Professeur de formation 
musicale à l’Académie de Musique et de 
Théâtre, Fondation Prince Rainier III, 
Conservatoire de la ville de Monaco,

Mlles  Marie-Claire Bert, Professeur de flûte à bec 
à l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la ville de Monaco,

  Christiane BonnAy, Professeur d’accordéon 
à l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la ville de Monaco,

  Marie-Linda CAtherine, Gardienne de chalet 
de nécessité,

Mlles  Carine Crovetto, Contrôleur à la Mairie de 
Monaco (Service du Contrôle Municipal des 
Dépenses),

  Nelly FrAttino, Chargé de Mission à la 
Direction des Ressources Humaines et de la 
Formation de la Fonction Publique,

  Patricia MArgAritelli, Commis à la 
Direction des Services Fiscaux,

  Brigitte Munier, Aide-concierge au Stade 
Louis II,

  Nathalie Zbinden, Jardinier spécialisé à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

MM.  Denis Abry, Factotum à l’Ecole des Carmes,

  Roger BArAle, Attaché à la Direction de la 
Sûreté Publique,

  Angelo Bennici, Ouvrier polyvalent au Stade 
Louis II,

  Franck Bocquel, Ouvrier professionnel 
qualifié au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Philippe BoscAgli, Agent d’accueil et 
d’entretien au Musée d’Anthropologie 
Préhistorique, 

  Lionel Brudoux, Receveur municipal à la 
Mairie de Monaco,

  Eric CAisson, Rédacteur au Service de 
Maintenance des Bâtiments Publics,

  Pierre-Michel CArPinelli, Employé de 
Bureau au Service des Parkings Publics,

  Jean-Marie CAsAnA, Jardinier à la Mairie de 
Monaco (Service Animation de la Ville),

  Pascal CAvAliere, Appariteur à la Direction 
des Services Judiciaires,

  Philippe ChevAlier, Attaché au Service des 
Titres de Circulation,

  Marc Cotton, Technicien de scène à 
l’Auditorium Rainier III,

  Christophe DelPiAs, Aide-soignant de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Wilfrid Deri, Chargé de Mission au 
Secrétariat du Département des Relations 
Extérieures et de la Coopération,
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MM.  Antoine DumAns, Professeur de piano à 
l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la ville de Monaco,

  François FrAPPA, Ouvrier mécanicien à la 
Police Municipale, 

  Driss Ghogho, Appariteur à la Direction des 
Services Judiciaires,

  Gilbert Gnech, Professeur de Lettres certifié 
au Lycée Albert 1er,

  Bruno HENRY, Opérateur de liaison à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Christophe KhemilA, Technicien de Police 
Scientifique à la Direction de la Sûreté 
Publique,

  Carlos LePAon, Afficheur à la Mairie de 
Monaco (Service de l’Affichage et de la 
Publicité),

  Patrice Medecin, Chef de la régie technique 
à l’Auditorium Rainier III,

  Max MelAn, Opérateur de liaison à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Serge MilAnesio, Chef de Service Adjoint à 
la Mairie de Monaco (Service Municipal des 
Sports et des Associations),

  Thierry Minioni, Receveur Adjoint à la 
Direction des Services Fiscaux,

  Yvan OrnellA, Conseiller d’éducation au 
Collège Charles III,

  Serge PAPouchAdo, Professeur de formation 
musicale à l’Académie de Musique et de 
Théâtre, Fondation Prince Rainier III, 
Conservatoire de la ville de Monaco,

  Serge PAstor, Technicien à la Police 
Municipale,

  Claus-Matthias Persson, Professeur de 
trompette à l’Académie de Musique et de 
Théâtre, Fondation Prince Rainier III, 
Conservatoire de la ville de Monaco,

  Mariano PirAs, Agent technique à la Mairie 
de Monaco (Service d’Actions Sociales),

  Alfonso Rodriguez, Agent de maîtrise au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

MM.  Roger Rossignol, Professeur de Piano Jazz à 
l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la ville de Monaco,

  Philippe SeggiAro, Jardinier spécialisé à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Alain TAmAgno, Factotum au Lycée  
Albert 1er,

  Frédéric Teyssier, Facteur aux Postes et 
Télégraphes,

  Antonio Toro, Chef cuisinier à la Compagnie 
de Nos Carabiniers,

  Bruno VAndeville, Ouvrier professionnel 
qualifié au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Lionel VAudAno, Chargé d’enseignement 
guitare basse à l’Académie de Musique et de 
Théâtre, Fondation Prince Rainier III, 
Conservatoire de la ville de Monaco,

  Yannick VerrAndo, Garçon de Bureau à la 
Direction des Services Fiscaux,

  Jean-Luc Viguier, Aide-soignant de classe 
normale au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Gilles Vindeirinho, Jardinier spécialisé à la 
Direction de l’Aménagement Urbain.

Art. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize novembre 
deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 6.117 du 16 novembre 2016 
accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, 
modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à :

MM.  Claude AmAdori, Bénévole à l’Association 
Sportive de la Sûreté Publique,

  Rémi Auberix, Bénévole à l’Association 
Sportive de la Sûreté Publique,

Mme  Eliette Bonnet, Bénévole à l’Œuvre de Sœur 
Marie,

MM.   Nicolas Bonnet, Membre du Comité 
d’Organisation du Tournoi International de 
Rugby à 7,

  Bernard Boucher, Bénévole en faveur de 
l’Enfance,

  Marcel DAniel, Bénévole à la Paroisse Saint-
Charles,

  Thierry DAnthez, Membre du Comité 
d’Organisation du Tournoi International de 
Rugby à 7,

Mmes   Letizia de Simone, épouse Bonventre, 
Bénévole à l’Association « de Fil en Aiguille »,

  Paola FAconti, épouse GAlbiAti, Bénévole à 
Mission Enfance,

M.  Michel GAngemi, Bénévole à la section 
secourisme de la Croix-Rouge Monégasque,

Mmes   Henny HedegAArd-KristiAnsen, épouse 
Wickes, Bénévole à l’Association « de Fil en 
Aiguille »,

  Josette MAccAgno, épouse DAniel, Bénévole 
à la Paroisse Saint-Charles,

  Marianne MArchAl, épouse Ferrie, Bénévole 
à l’AMADE Monaco,

M.  Bernard MiollAn, Bénévole à l’Association 
Sportive de  la Sûreté Publique,

Mme  Jacqueline Risterucci, Bénévole à l’Œuvre de 
Sœur Marie,

M.  Michel SAndri, Bénévole à l’Association 
Sportive de la Sûreté Publique,

Mme  Heidi Winkler, épouse CAmbi, Bénévole à 
Mission Enfance.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize novembre 
deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.118 du 17 novembre 2016 
accordant la Médaille de l’Education Physique et 
des Sports.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance n° 2.333 du 20 août 1939 instituant 
une Médaille de l’Education Physique et des Sports ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.
La Médaille en Vermeil de l’Education Physique et 

des Sports est décernée à :

MM.  Alain BAccini, Membre de l’A.S. Monaco, 
section football amateur,

  Jean-Marie Grosselle, Président du Club 
« Escrime et Pistolet de Monaco »,

  Mathias RAymond, Membre de la Société 
Nautique,

  Max Antoine RomAni, Membre du Club 
Bouliste du Rocher,
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M.  Pierre Uboldi, Directeur de l’Organisation et 
de la Sécurité à l’A.S. Monaco, section 
basket-ball.

Art. 2.
La Médaille en Argent de l’Education Physique et des 

Sports est décernée à :

MM.   Stéphane Audibert, Athlète à Special 
Olympics Monaco, 

  Frédéric BArilAro, Directeur Sportif du 
Centre de formation de l’A.S. Monaco, 
section football,

  Gilles BoudiAs, Adjoint au Paddock F1 en 
Grand Prix et relation concurrents en Rallye 
à l’Automobile Club de Monaco,

 Bruno Bouery, Brigadier de Police, 

  Bernard BrAconi, Chef de poste en rallye à 
l’Automobile Club de Monaco, 

Mlle  Ingrid Brych, Membre de la Fédération 
Monégasque de Gymnastique,

M.  Philippe CAlmes, Athlète à Special Olympics 
Monaco,

Mme  Pascale ComPAgnot, épouse Muller, 
Professeur d’Education Physique et Sportive,

MM.  Patrick Coudert, Docteur en médecine, 
Directeur médical du Tournoi de tennis de 
Monte-Carlo,

  Guillaume CouillArd, Entraîneur national 
de la Fédération Monégasque de Tennis, 

 Inigo De LA OsA, Champion équestre,

  Serguei DyAdechko, Président du Monaco 
Basket Club,

  Thierry Fulcheri-CAPdePon, Athlète à 
Special Olympics Monaco,

  Armand Gibelli, Athlète à Special Olympics 
Monaco,

  Pascal GimArd, Sous-brigadier de Police, 
Membre de l’Association Sportive de la 
Sûreté Publique,

Mme   Corinne Grison, Entraîneur au Club de 
Monaco Gymnastique Rythmique,

M.  Emmanuel Kurz, Athlète à Special Olympics 
Monaco,

MM.  Marc LoPez, Directeur Technique et 
Entraîneur à Femina Sports Monaco,

  André MichAud, Secrétaire Général à la 
Société Monégasque pour l’exploitation du 
tournoi de tennis,

  Jean-Charles PerAldi, Membre de 
l’Association Sportive de la Sûreté Publique,

  Marcel Pietri, Directeur Technique National 
du Judo Club de Monaco,

  Antonio Rivello, Secrétaire du Commissariat 
Général de l’Automobile Club de Monaco,

 Yann SiccArdi, Athlète de haut niveau. 

Art. 3.

La Médaille en Bronze de l’Education Physique et 
des Sports est décernée à :

MM.  William Ader, Membre de la Société 
Nautique,

  Giuseppe Alberti, Membre de la Société 
Nautique,

  Quentin Antognelli, Membre de la Société 
Nautique,

  François Ardisson, Directeur de course 
adjoint en Grand Prix à l’Automobile Club 
de Monaco,

  Philippe BAssignAnA, Membre de la  
1ère Compagnie de Tir à l’Arc, 

Mme  Mireille BelliArd, épouse Ghiglione, 
Secrétaire du service médical de 
l’Automobile Club de Monaco,

MM.  Jean-Luc Bellone, Trésorier de l’A.S. 
Monaco, section triathlon,

  Christophe BernAbo, Chef de poste en Grand 
Prix à l’Automobile Club de Monaco,

  Jean-Louis Bey, Membre du Club Alpin 
Monégasque,

Mme  Isabelle BonnAl, Directeur de l’Education 
Nationale, de la Jeunesse et des Sports,

M.  Jacopo CArrAin, Membre du comité de 
pilotage du Yacht Club de Monaco, section 
sportive,
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M.  Claude CAstroflorio, Arbitre pour le  
Comité d’Organisation du Challenge Prince 
Rainier III,

Mme  Françoise ClArAc, Membre du Club Alpin 
Monégasque,

MM.  Frédéric CottAlordA, Chef de poste en 
Grand Prix à l’Automobile Club de Monaco,

  Jean-Marie DeletAng, Membre de la 
Fédération Monégasque de Tir,

  Gaëtan Delhon, Membre de la Société 
Nautique,

  François DonAto, Chef de poste en Grand 
Prix et Rallye à l’Automobile Club de 
Monaco,

Mlle Anouk DoriA, Athlète de haut niveau,

MM.  Philippe GerAce, Membre du Bureau du 
Judo Club de Monaco,

  Stéphane GiAcoletto, Sergent à la 
Compagnie des Sapeurs-pompiers, Membre 
de l’Association Culturelle et Sportive de la 
Force Publique, 

  Robert GiobergiA, Membre du Club Alpin 
Monégasque,

  Thierry GrAverot, Sous-brigadier de Police, 
Membre de l’Association Sportive de la 
Sûreté Publique,

 Zoran GrozdAnic, Sous-brigadier de Police, 

  Yves LAmbert, Professeur agrégé de 
Médecine, Membre de la Commission 
Médicale F.I.A.,

Mme  Anne LAvAgnA, épouse BAldoni, Membre du 
Comité de Gestion du Monte-Carlo Squash 
Rackets Club,

MM.  Jean-Guillaume Leclercq, Entraîneur à 
l’A.S. Monaco, section Water-polo,

  Marc Leroy-Remy, Chef de poste en Grand 
Prix et Rallye à l’Automobile Club de 
Monaco,

  Maxime MAillet, Membre de la Société 
Nautique,

  Eddy MArAngoni, Aspirant Intervention en 
Grand Prix à l’Automobile Club de Monaco,

  Adrien MAre, Pilote, Membre du Moto Club 
de Monaco,

MM.  Claude MeistelmAn, Professeur agrégé de 
Médecine, Membre de la Commission 
Médicale F.I.A.,

  Loris Menoni, Membre du Comité 
d’Organisation de l’A.S. Monaco, section 
haltérophilie,

  Guillaume Millot, Agent de Police, Membre 
de l’Association Sportive de la Sûreté 
Publique,

  Guillaume Motillon, Chef de poste en 
Grand Prix à l’Automobile Club de Monaco,

   Richard Muller, Membre de la Commission 
Média de l’Automobile Club de Monaco,

  Gérard OumAiliA, Membre de l’A.S. Monaco, 
section haltérophilie,

.  Pascal PArry, Président de la Commission 
Audiovisuelle de la Fédération Monégasque 
des Activités Subaquatiques,

  Philippe Poirier, Caporal à la Compagnie 
des Sapeurs-pompiers, Membre de 
l’Association Culturelle et Sportive de la 
Force Publique, 

  Philippe Polli, Directeur projets spéciaux, 
billetterie et structures d’accueil à la 
Fédération Monégasque de Tennis,

  Gérard SPAgli, Membre du Moto Club de 
Monaco,

  Thierry TAssone, Chef de poste en Grand 
Prix et Rallye à l’Automobile Club de 
Monaco,

  Serge Torreilles, Masseur-kinésithérapeute, 
Membre de l’équipe médicale du Tournoi de 
tennis de Monte-Carlo,

  Patrick VAn HoolAndt, Membre du Cercle 
d’Echecs de Monte-Carlo,

  Jean-Albert VAsse, Sous-brigadier de Police, 
Membre de l’Association Sportive de la 
Sûreté Publique,

  Pierre VillegAs, Membre du Cercle d’Echecs 
de Monte-Carlo,

Mme   Nicole Vissio, Membre du Club Alpin 
Monégasque,

M.   Pierre Zervos, Membre de la Société 
Nautique.
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Art. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.119 du 17 novembre 2016 
portant promotions ou nominations dans l’Ordre de 
Saint-Charles.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 16 janvier 1863 sur l’Ordre de 
Saint-Charles, modifiée ;

Vu l’ordonnance du 16 janvier 1863 fixant les statuts 
de l’Ordre de Saint-Charles, modifiée ;

Vu l’ordonnance n° 125 du 23 avril 1923 concernant 
les insignes de l’Ordre de Saint-Charles ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Sont promus ou nommés dans l’Ordre de Saint-
Charles :

Au grade de COMMANDEUR :

MM.  Georges Blot, ancien Avocat-défenseur près 
Notre Cour d’appel,

  Laurent FAbius, Président du Conseil 
Constitutionnel français,

  Peter K. MurPhy, ancien Ambassadeur de 
l’Ordre Souverain Militaire Hospitalier de 
Saint-Jean de Jérusalem, de Rhodes et de 
Malte,

  Michel Petit, Président du Conseil 
d’Administration de l’Institut 
Océanographique, Fondation Albert Ier 

Prince de Monaco,

MM.  Yves PiAget, Ambassadeur Extraordinaire 
Itinérant pour le Développement Economique 
de la Principauté de Monaco,

  Roger Rossi, Président honoraire de la 
Chambre Patronale du Bâtiment,

Au grade d’OFFICIER :

MM.  François Brych, Vice-président du 
Groupement des Entreprises de Monaco 
dans la lutte contre le cancer (GEMLUC),

  Albert Croesi, Délégué à la Cellule de veille 
pour la Priorité Nationale du Conseil 
National,

  Charles dit Carl de LencquesAing, Expert en 
œuvres d’art,

  Jérôme GAltier, ancien Délégué chargé des 
personnes handicapées à la Direction de 
l’Action et de l’Aide Sociales,

Mmes  Brigitte Guglielmi, épouse AssenzA, 
Secrétaire Principale au Département des 
Finances et de l’Economie, 

  Camille HAlPern, épouse SvArA, Premier 
adjoint au Maire,

M.   Nicolas Hulot, Journaliste, Reporter, 
Ecrivain,

Mme  Patricia JutheAu, épouse Husson, Membre 
du Conseil de la Couronne, Consul Général 
honoraire de Suède,

MM.  Marc Lecourt, Consul Général honoraire de 
Slovénie, 

  Gilbert MAnceAu, Avocat au Barreau de 
Paris,

Mme  Isabelle PAlmAri, épouse RosAbrunetto, 
Directeur Général du Département des 
Relations Extérieures et de la Coopération,

M.  Luc PettAvino, ancien Directeur de société,

Mme  Christiane TAticchi-SioniAc, ancien 
Médecin-Inspecteur à la Direction de 
l’Action et de l’Aide Sociales,

Au grade de CHEVALIER : 

MM. Olivier Antoine, Décorateur,

 Yves BArelli, Commandant de Police,

  Robert BAylAc, Professeur d’Hôtellerie dans 
les Etablissements d’enseignement,



JOURNAL DE MONACO Vendredi 25 novembre 20162696

Mmes  Paule BenzA, épouse PAstor, Kinésithérapeute,

  Silvia Berti, épouse Belluzzi, Responsable 
du protocole diplomatique au Département 
des Affaires Etrangères de la République de 
Saint-Marin,

  Maria Betti, Membre du Conseil Scientifique 
de l’Institut Océanographique, Fondation 
Albert Ier Prince de Monaco,

  Danièle BiAncheri-QuintAnA, Consul 
Général honoraire de Monaco à Santiago 
(Chili),

MM.  Patrick Bini, Directeur du Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Michael Bonnet, ancien Premier Substitut 
du Procureur Général,

  Richard Conte, ancien Directeur des 
Relations Publiques de l’A.S. Monaco,

  Michel CoPPo, Vice-président du Conseil 
d’Administration du Comité National des 
Traditions Monégasques,

Mmes  Céline DAgioni, épouse CAron, Secrétaire 
Général du Département des Affaires 
Sociales et de la Santé,

  Françoise DelArue, épouse Lesur, 
Administrateur de société,

M.  Fabio Di CAgno, Consul honoraire de 
Monaco à Bari (Italie),

Sœur Marie-Joseph ElenA, religieuse,

MM.  Patrick EsPAgnol, Inspecteur au Service de 
Contrôle des Jeux,

  Charles FerrAri, Docteur en médecine, 
ancien Chef de Service de Chirurgie Générale 
et Viscérale au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Daniel Fortuit, Secrétaire Général de 
l’Association des Rendez-vous de 
Septembre,

 Pierre FrollA, Plongeur apnéiste,

  Jean-Yves GAmbArini, Directeur de la 
Maison d’Arrêt,

Mme   Sylvie GAziello, épouse Rossi, Adjoint au 
Directeur de l’Habitat,

M.  Patrick GherArA, Directeur de banque,

Mme  Jacqueline GiAcinti-Ginocchio, Professeur 
des Ecoles à l’Ecole de la Condamine,

Mmes  Magali GinePro, Secrétaire Général du 
Parquet Général,

  Martine Guerrero, épouse FresiA, Fondatrice 
de l’Association des Amis du Nouveau 
Musée National de Monaco,

  Ekaterina GvichiAni, épouse SemenikhinA, 
Consul Général honoraire de Russie,

MM.  Frédéric LAbArrere, Ministre Conseiller 
auprès de Notre Ambassade en France,

  Olivier LAvAgnA, Directeur des Travaux 
Publics,

  Jean-Claude Leo, Membre du Conseil 
Economique et Social,

Père  Jésus LoPez de LAcAlle FernAndez, Prêtre, 
Supérieur de la Communauté des Carmes de 
Monte-Carlo,

MM.  François-Xavier LucAs, Professeur agrégé 
des facultés de droit, Conseiller à la Cour de 
Révision,

  Alain Lunzenfichter, ancien Journaliste 
sportif,

  Jean-Pierre MAchelon, Professeur agrégé 
des facultés de droit, Membre du Haut 
Conseil de la Magistrature,

Mme  Marie MAntero, épouse Audino, Inspecteur 
à la Direction des Services Fiscaux,

MM.  Gilles MArtinengo, Directeur Général de 
banque,

  Patrick MAselis, Président du Club de 
Monte-Carlo de l’Elite et de la Philatélie,

Mmes  Michelle MAuduit, Conseiller consulaire 
auprès de l’Ambassade de France à Monaco,

  Francine Merlino, épouse FrAti, Secrétaire-
Comptable,

MM. Roger Mullot, Président de société,

  Jean-Claude NArcy, Journaliste présentateur,

  Christophe NAvArre, Président Directeur 
Général de société,

  Philippe Orengo, Conseiller d’Etat,

Mme  Florence PAstorelli, Chef de Bureau à 
Monaco Mediax,

Sœur Vincent Pino, Religieuse,
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MM.  Alain PiquemAl, Professeur agrégé des 
facultés de droit, Membre du Conseil de la 
Mer,

  Jean-Pierre PizzolAto, Membre du Tribunal 
du Travail,

  Thierry Poyet, Conseiller National, Président 
de la Commission des Intérêts Sociaux et des 
Affaires Diverses,

  Lionel RAut, Membre du Tribunal du Travail,

  Gianandrea Rimoldi, Consul honoraire de 
Monaco à Lugano (Suisse),

  Jacques Rit, Docteur en Médecine, ancien 
Chef du service d’Orthopédie du Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

Mme  Caroline RougAignon, épouse Vernin, 
Présidente de l’Ordre des Pharmaciens,

M.  Jean-Michel SbirrAzzuoli, Employé 
polyvalent,

Mme  Véronique Segui, épouse ChArlot, Directeur 
de l’Action et de l’Aide Sociales,

MM.  Emmanuel SPAnoudis, Membre du Comité 
Exécutif de Monaco Private Label,

  François TAllAridA, ancien Responsable 
logistique et contrôle de gestion à la Poste 
Monaco,

  Georg Weiner, Consul Général honoraire 
d’Autriche,

  Franco ZAnotti, Administrateur Délégué de 
société,

  Didier ZoccolA, Chargé de recherche au 
Centre Scientifique de Monaco.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.120 du 17 novembre 2016 
portant promotions ou nominations dans l’Ordre des 
Grimaldi.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 1.028 du 18 novembre 
1954 instituant l’Ordre des Grimaldi, modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Sont promus ou nommés dans l’Ordre des Grimaldi :

Au grade de COMMANDEUR :

M.   Franck, Victor BiAncheri, ancien 
Conservateur des Archives et de la 
Bibliothèque de Notre Palais, 

Mme  Nadia MArculescu, veuve LAcoste, ancien 
Directeur du Centre de Presse, 

Au grade d’OFFICIER :

MM.   Michel BAly, Consul honoraire de Monaco à 
Strasbourg (France),

  Cyril Juge, Consul Général honoraire de 
Monaco à Antananarivo (Madagascar),

Mme   Caroline KoPPer, épouse O’Conor, 
Directrice administrative de la Fondation 
Princesse Grace de Monaco,

MM.   Gaëtan Luci, Responsable du Service Photo 
de Notre Service Presse,

  Karl VAnis, Président du Club Allemand 
International,

Au grade de CHEVALIER : 

MM.  Mikal Amsellem, Président de l’Association 
Cultuelle Israélite de Monaco,

  Pierre-Louis Colin, Conseiller pour les 
relations extérieures auprès du Comité 
français de la Fondation Prince Albert II de 
Monaco,

  Charles-Eric Foucque de Villeneuve (Comte 
du Bédiesse), Président d’ASCoT,

  Christian GArciA, Chef de Cuisine de Notre 
Palais,
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MM. Victor HwAng, Directeur de société, 

 Albert Kriemler, Styliste,

  Jean-François LAndwerlin, Conseiller 
d’Etat, Conseiller Juridique auprès de Notre 
Ministre d’Etat,

  José MirAlles SeresolA, Directeur de 
l’Administration de Nos Biens,

 Eric Wittouck, Directeur de société.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.121 du 18 novembre 2016 
accordant la Médaille du Mérite National du Sang.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 10.965 du 30 juillet 
1993 instituant une Médaille du Mérite National du 
Sang ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.
La Médaille en Vermeil du Mérite National du Sang 

est décernée à :

M. Vincent Brigolle,

Agent de Police Thierry Perdriel.

Art. 2.
La Médaille en Argent du Mérite National du Sang 

est décernée à :

Sous-brigadier de Police Philippe AndriAni,

M. Gilles Billion,

Mmes Christine CAthAlA, épouse Benvenuti,

 Patricia Merlini,

Agent de Police Georges Pin,

M. René PiovAno,

Agent de Police Alain Siffredi.

Art. 3.
La Médaille en Bronze du Mérite National du Sang 

est décernée à :

M. Jean-Philippe Augustin,

Agent de Police Ludovic BArjou,

M. Fabrice CAielli,

Mme Laura CAmerlo,

M. Olivier CellArio,

Mme Ginette DArtenuc, épouse BAts,

M. Daniel DAvid,

Sapeur-pompier 1ère classe Johan De MontellA,

Mme Nicole GonzAles,

M. Christian GrimAldi,

Mme Pauline Gros, épouse VAtricAn,

Agent de Police Christophe Helin,

Brigadier de Police Jean-François LAntin,

M. Damien Liegeois,

Brigadier-chef de Police Jérôme MAdonnA,

MM. André MAlleA,

 Julien MAschio,

Carabinier Philippe Meunier,

Agent de Police Damien MichAud,

M. Rolf Muller,

Agent de Police Didier Outterick,

Mme  Marie-Ange RAimbert, épouse TAsin,

MM. Grégory Robini,

 Yves Rosso,

 Jean-Pierre TAlbourdet,
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Mme Karine Tibert, épouse Andrieux,

M. le Comte Aurelio VAnti,

Mme Mireille Vignon.

Art. 4.
Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.122 du 18 novembre 2016 
décernant la Médaille de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 294 du 16 octobre 
1950 instituant une Médaille de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.
La Médaille en Vermeil de la Reconnaissance de la 

Croix-Rouge Monégasque est décernée à :

MM.  Francesco RoccA, Président National de la 
Croix-Rouge italienne,

  Luca BrAcco, Vice-président du Comité 
régional de Ligurie de la Croix-Rouge 
italienne,

  Marco FrAvAl, Bénévole à la section 
secourisme,

Mmes   Beatriz LoPez de CebAllos, Bénévole à la 
section Croix-Rouge du Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Ginette RenAux, épouse Bourdoncle, 
Bénévole à la section Croix-Rouge du Centre 
Hospitalier Princesse Grace.

Art. 2.
La Médaille en Argent de la Reconnaissance de la 

Croix-Rouge Monégasque est décernée à :

Mmes   Brunilde Bosi, épouse GiovAnelli, Bénévole 
à la section atelier,

  Yvette CerrAto, veuve BAudinet, Bénévole à 
la section atelier,

M.  Jean-Marc GuinchArd, Président Cantonal 
des Samaritains Genevois,

Mme   Béatrice Frei, épouse Aebischer, Présidente 
Cantonale des Samaritains Fribourgeois,

M.  Jérôme Llorens, Bénévole à la section 
secourisme,

Mme  Marie-Pierre Porri, Bénévole à la section 
infirmière,

M.  Philippe RePiquet, Bénévole à la section 
humanitaire internationale.

Art. 3.
La Médaille en Bronze de la Reconnaissance de la 

Croix-Rouge Monégasque est décernée à :

M.  Mario Amegee, Bénévole à la section 
humanitaire internationale,

Mme  Valérie BernArd, Bénévole à la section 
humanitaire internationale,

M. Franz Buchberger, Secouriste Militaire,

Mmes   Martine Cossutti, épouse JAckson, Bénévole 
à la section secourisme,

  Françoise DelAmotte, Bénévole à la section 
secourisme,

Mlle  Ophélie Delorme, Bénévole à la section 
secourisme,

Mme  Véronique EleftheriAdis, Bénévole à la 
section secourisme,

MM.  Patrice GAmbini, Bénévole à la section 
humanitaire internationale,

 Etienne GirArdin, Secouriste militaire,

  Mohamed (dit Bob) GouninA, Bénévole à la 
section secourisme,

Mlle  Debby HermAn, Bénévole à la Croix-Rouge 
belge,
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MM. Stephan Hertier, Secouriste militaire,

 Cyril JAcob, Secouriste militaire,

Mme  Anny Jolly, épouse RAymond, Bénévole au 
service social,

MM.  Sachenka Juget, Bénévole à la section 
secourisme,

 Simon LAinez, Secouriste militaire,

  Michel Le Cornet, Bénévole à la section 
humanitaire internationale,

Mme  Sandrine LemboulAs, épouse Juget, Bénévole 
à la section secourisme,

M. Grégory MArmoret, Secouriste militaire,

Mmes  Halima Mechernene, épouse PAlmer, 
Bénévole au service social,

  Marie-Claude Messmer, épouse Munchy, 
Secouriste à la Croix-Rouge française,

  Yveline Mollie-GArnier, Bénévole au 
service Croix-Rouge de la Fondation Hector 
Otto, Résidence Giaume,

MM.  Rodolphe Perruchon, Secouriste militaire,

  Thierry Revel, Membre du Bureau de 
l’Amicale des Donneurs de Sang,

 Christophe Reymonenq, Secouriste militaire,

Mmes  Geneviève RoveA, épouse RePiquet, 
Bénévole à la section humanitaire 
internationale,

  Marie-Pierre Strim, épouse VAn’t Hof, 
Bénévole au service social.

Art. 4.
Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.123 du 18 novembre 2016 
portant promotions ou nominations dans l’Ordre du 
Mérite Culturel.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 689bis du  
31 décembre 1952 portant création de l’Ordre du  
Mérite Culturel ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Sont promus ou nommés dans l’Ordre du Mérite 
Culturel :

Au grade d’OFFICIER :

M.  Jean-Louis Froment, ancien Directeur 
artistique du Prix International d’Art 
Contemporain,

Au grade de CHEVALIER : 

Mmes  Catherine Alestchenkoff, Directeur des 
Evénements culturels du Grimaldi Forum,

  Olivia Antoni, Conservateur aux Archives et 
à la Bibliothèque de Notre Palais,

M.  Jean-Rémy BeziAs, Membre du Comité de 
rédaction des Annales Monégasques,

S.E.   M. Stephen BrAdy, Ambassadeur d’Australie 
en France et à Monaco,

Mme  Gabriella Cittone, veuve MArtino, Mécène,

M.  François ChAntrAit, Conseiller Technique au 
Secrétariat Général du Gouvernement,

Mme  Silvia Fiorucci, épouse RomAn, Mécène,

MM. Joël GArAult, Chef de cuisine,

 Giuseppe MAzzA, Journaliste et Photographe,

  Dante PAstor, Membre du Comité National 
des Traditions Monégasques,

  Jérôme Revon, Réalisateur et Producteur de 
Télévision,

  Jean-Philippe Vinci, Membre des Conseils 
d’Administration de la Fondation Prince 
Pierre et du Théâtre Princesse Grace.
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Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.124 du 18 novembre 2016 
accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance-loi n° 674 du 3 novembre 1959 
concernant l’urbanisme, la construction et la voirie, 
modifiée ;

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, 
modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.
La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à :

MM. Frédéric FusAri, Commandant de Police,

 Gilles KAizer, Lieutenant de Police, 

 Eddo Selimovic, Lieutenant de Police, 

  Hervé MAtu, Maréchal des Logis Chef à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

  Stephan combAluzier, Maréchal des Logis à 
la Compagnie de Nos Carabiniers,

  Gilles AgostA, Sergent à la Compagnie des 
Sapeurs-pompiers,

  Christophe Reymonenq, Sergent à la 
Compagnie des Sapeurs-pompiers,

MM.  David Clement, Brigadier à la Compagnie 
de Nos Carabiniers,

  Franck LAbis, Brigadier à la Compagnie de 
Nos Carabiniers,

  Bruno Petit, Brigadier à la Compagnie de 
Nos Carabiniers,

  Jean-Charles Arches, Brigadier-chef de 
Police,

 Jérôme GAribAldi, Brigadier-chef de Police,

  Philippe Destrebecq, Caporal à la 
Compagnie des Sapeurs-pompiers,

  Jean-Marc VerAn, Caporal à la Compagnie 
des Sapeurs-pompiers,

  Jérôme Altol, Caporal à la Compagnie des 
Sapeurs-pompiers,

  Luc Bigini, Carabinier de 1ère classe à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

  Patrick LAve, Carabinier de 1ère classe à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

 Joël SAumier, Brigadier de Police, 

 Serge VeneziAn, Brigadier de Police,

 Loïc LetAng-Joubert, Brigadier de Police,

 Philippe AndriAni, Sous-brigadier de Police,

  Philippe BiAnciotto, Sous-brigadier de 
Police,

 Michel GirAud, Sous-brigadier de Police,

 Eric Oger, Sous-brigadier de Police,

 Patrick TestA, Agent de Police,

 Jean-Michel SArrAzy, Agent de Police,

 Stéphane MArino, Agent de Police,

 Eric Perez, Agent de Police,

 Philippe Piche, Agent de Police,

 Patrick SAulo, Agent de Police,

 Laurent Lyon, Agent de Police,

 Philippe BonorA, Agent de Police.



JOURNAL DE MONACO Vendredi 25 novembre 20162702

Art. 2.
La Médaille d’Honneur en Argent est accordée à : 

MM.  Rémy Le Juste, Commissaire de Police,

  Christophe AndronAco, Commandant de 
Police, 

 Fabien VAchettA, Commandant de Police,

 Thierry MAttAliA, Capitaine de Police,

 Frank Fischer, Lieutenant de Police, 

  Jean-Christophe MAsotti, Sergent à la 
Compagnie des Sapeurs-pompiers,

  André GrAmsAmmer, Brigadier-chef de 
Police, 

  Grégory Arcin, Carabinier de 1ère classe à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

  Benoît Durrieu, Carabinier de 1ère classe à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

  Franck Orgeret, Carabinier de 1ère classe à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

  Franz Buchberger, Sapeur-pompier 1ère classe 
à la Compagnie des Sapeurs-pompiers,

 Jérôme MichAud, Agent de Police,

 Christophe Helin, Agent de Police.

Art. 3.
La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à : 

Mme  Virginie VerAn, épouse MArAngoni-
NAvArro, Commandant de Police, 

MM.   Laurent Audibert, Caporal à la Compagnie 
des Sapeurs-pompiers,

  David RAPPArt, Brigadier à la Compagnie de 
Nos Carabiniers,

  Nicolas MArrAdi, Brigadier à la Compagnie 
de Nos Carabiniers,

  Sébastien RiAutet, Brigadier à la Compagnie 
de Nos Carabiniers,

  Franck Rizzo, Brigadier à la Compagnie de 
Nos Carabiniers,

  Olivier RichArd, Brigadier-chef de Police,

  Stéphan Hertier, Caporal à la Compagnie 
des Sapeurs-pompiers,

MM.  Etienne GirArdin, Caporal à la Compagnie 
des Sapeurs-pompiers,

  Michaël BehAgue, Carabinier de 1ère classe à 
la Compagnie de Nos Carabiniers,

  Benjamin BogreAu, Carabinier de 1ère classe 
à la Compagnie de Nos Carabiniers,

  Gilles BosAno, Sapeur-pompier 1ère classe à 
la Compagnie des Sapeurs-pompiers,

  Michaël Cottin, Carabinier de 2ème classe à 
la Compagnie de Nos Carabiniers,

  Gilbert CAzAl, Carabinier de 2ème classe à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

  Sylvain Bilote, Carabinier de 2ème classe à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

 Pierre Lefebvre, Brigadier de Police,

 Eric Weil, Sous-brigadier de Police,

 Eric Vonthron, Agent de Police,

 Régis MAjchrzAk, Agent de Police,

Mlle Marie-Pierre Ferriol, Agent de Police,

MM. Frédéric Artieri, Agent de Police,

 Vincent JAcques, Agent de Police,

 Régis MAjone, Agent de Police,

 Denis ChAboud, Agent de Police,

Mme  Virginie GuAsco, épouse MAllet, Agent de 
Police,

M. Marc Micol, Agent de Police.

Art. 4.
Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 6.125 du 19 novembre 2016 
accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, 
modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.
La Médaille d’Honneur en Argent est accordée à :

Mme  Amelia MArAngon-BAstello, Employée en 
Notre Palais,

MM. Michel DAulhAc, 

 Patrice FAure, 

 Patrice Rodrigo,

 Alen Tocci,

Art. 2.
La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à :

Mlle  Sophie JumeAucourt, Employée en Notre 
Palais,

MM. Sébastien Cocco,

 Joseph LAudisi,

Art. 3.
Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.126 du 19 novembre 2016 
accordant la Médaille du Travail.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 284 du 6 décembre 
1924 instituant une Médaille du Travail ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

La Médaille du Travail en Bronze est accordée à :

MM. Georges Ros,

 Johan StevA.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.127 du 19 novembre 2016 
accordant l’Agrafe des Services Exceptionnels.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance n° 333 du 20 avril 1925 instituant 
une Médaille d’Honneur ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
abrogeant les dispositions de l’article 2 de l’ordonnance 
n° 333 du 20 avril 1925 instituant une Agrafe des 
Services Exceptionnels ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 3.719 du 23 décembre 
1966 portant modification des articles premier et 3 de 
l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels ;

} Employés
en Notre Palais.

} Employés
en Notre Palais.
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Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.

L’Agrafe en bronze des Services Exceptionnels est 
accordée pour acte de courage et de dévouement à :

M.  Luc Bigini, Carabinier de 1ère classe à la 
Compagnie de Nos Carabiniers. 

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.128 du 21 novembre 2016 
modifiant l’ordonnance souveraine n° 13.840 du  
29 décembre 1998 portant statut des personnels 
médicaux intervenant ponctuellement ou 
occasionnellement au Centre Hospitalier Princesse 
Grace, modifiée.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant 
l’hôpital en établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les 
établissements publics ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 5.095 du 14 février 
1973 sur l’organisation et le fonctionnement du Centre 
Hospitalier Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 13.839 du 29 décembre 
1998 portant statut des praticiens hospitaliers au Centre 
Hospitalier Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 13.840 du 29 décembre 
1998 portant statut des personnels médicaux intervenant 
ponctuellement ou occasionnellement au Centre 
Hospitalier Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 86-620 du 10 novembre 
1986 portant établissement du règlement intérieur du 
Centre Hospitalier Princesse Grace, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 98-631 du 29 décembre 
1998 réglementant l’exercice d’une activité libérale au 
Centre Hospitalier Princesse Grace, modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 2 novembre 2016 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’Etat ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.

L’article 2 de l’ordonnance souveraine n° 13.840 du 
29 décembre 1998, modifiée, susvisée, est modifié 
comme suit :

« Les praticiens associés ne peuvent exercer qu’une 
activité libérale en secteur privé au bénéfice de leurs 
malades personnels. 

Dans le cadre de leur activité libérale, les praticiens 
associés sont autorisés à n’effectuer que des actes et des 
consultations à titre externe. Ils ont accès :

1°) aux lits d’hospitalisation ambulatoire ;

2°) aux lits d’hospitalisation complète, sur décision 
du directeur de l’établissement, prise après accord du 
chef de département ou du chef de service, et avis de la 
commission médicale d’établissement et du conseil 
d’administration.

Toutefois, au regard de la nécessité du service, 
motivée par le chef de département ou le chef de service, 
les praticiens associés peuvent intervenir en secteur 
public dans les conditions prévues à l’article 7. ».

Art. 2.

Le premier alinéa de l’article 5 de l’ordonnance 
souveraine n° 13.840 du 29 décembre 1998, modifiée, 
susvisée, est modifié comme suit :

« Leur exercice donne lieu à l’établissement d’un 
contrat conclu avec le directeur de l’établissement fixant 
les conditions, les modalités et le type de leur activité. ».

Art. 3.

Le quatrième alinéa de l’article 6 de l’ordonnance 
souveraine n° 13.840 du 29 décembre 1998, modifiée, 
susvisée, est modifié comme suit :
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« En cas de non-respect de ses engagements par le 
praticien associé, notamment en cas de défaut de la 
réalisation effective de la vacation publique le cas 
échéant, le directeur de l’établissement peut mettre fin 
au contrat, après avis de la commission médicale 
d’établissement et du conseil d’administration. Cette 
mesure est prise après mise en demeure du praticien 
associé intéressé. ».

Art. 4.

L’article 7 de l’ordonnance souveraine n° 13.840 du 
29 décembre 1998, modifiée, susvisée, est modifié 
comme suit :

« L’exercice de leur activité ne peut être supérieur à 
trois vacations hebdomadaires, dont une seule peut être 
consacrée à l’activité en secteur public.

Chaque vacation correspond à une durée de trois 
heures trente. ».

Art. 5.

L’article 9 de l’ordonnance souveraine n° 13.840 du 
29 décembre 1998, modifiée, susvisée, est modifié 
comme suit :

« Le respect du bon déroulement de l’activité libérale 
des praticiens associés ainsi que des dispositions 
réglementaires et contractuelles la régissant est assuré 
par la commission d’activité libérale instituée par 
l’article 114 de l’ordonnance souveraine n° 13.839 du 
29 décembre 1998, modifiée, susvisée. ».

Art. 6.

Le premier alinéa de l’article 12 de l’ordonnance 
souveraine n° 13.840 du 29 décembre 1998, modifiée, 
susvisée, est modifié comme suit :

« Pour leur activité libérale, les praticiens associés 
sont rémunérés sur la base des honoraires médicaux 
qu’ils génèrent. ».

Est ajouté après le sixième alinéa de l’article 12 de 
l’ordonnance souveraine n° 13.840 du 29 décembre 
1998, modifiée, susvisée, un alinéa rédigé comme suit :

« Pour leur activité en secteur public, les praticiens 
associés perçoivent une rémunération différenciée, 
fonction du niveau de diplômes. Cette rémunération est 
délibérée par le conseil d’administration et approuvée 
par le Ministre d’Etat. Elle évolue en fonction de 
l’augmentation de la valeur du point indiciaire en 
vigueur dans les établissements hospitaliers publics de 
la région économique voisine. ».

Art. 7.
Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-et-un 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.129 du 21 novembre 2016 
modifiant l’ordonnance souveraine n° 1.089 du  
4 mai 2007 rendant exécutoire la Convention pénale 
sur la corruption.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ; 
Vu Notre ordonnance n° 1.089 du 4 mai 2007 rendant 

exécutoire la Convention pénale sur la corruption ;
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 

date du 2 novembre 2016 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’Etat ;

Considérant que Nous avons fait procéder, auprès du 
Bureau des Traités du Conseil de l’Europe, à la levée 
des réserves formulées par la Principauté au titre de 
l’article 37, paragraphe 1 et de l’article 17 paragraphe 2 
de la Convention pénale sur la corruption, susvisée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

L’annexe à Notre ordonnance n° 1.089 du 4 mai 
2007, susvisée, est modifiée aux fins d’y retirer les 
réserves susmentionnées.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-et-un 
novembre deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2016-689 du 16 novembre 2016 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Securitas » au 
capital de 3.400.000 €.

nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée « SecuritAs » agissant en vertu des pouvoirs 
à eux conférés par l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 30 septembre 2016 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
15 novembre 2016 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Sont autorisées les modifications de :

- l’article 3 des statuts (objet social) ;

- l’article 5 des statuts ayant pour objet de réduire le capital 
social de la somme de 3.400.000 € à celle de 340.000 € et de 
diminuer la valeur nominale de l’action de la somme de 17 € à celle 
de 1,70 € ;

- l’article 6 des statuts (forme des actions - restriction au 
transfert des actions) ;

- l’article 9 des statuts (actions de garantie) ;

- l’article 10 des statuts (durée des fonctions) ;

- l’article 12 des statuts (délibérations du conseil) ;

- l’article 14 des statuts (convocation) ;

- l’article 15 des statuts (procès-verbaux registre des 
délibérations) ;

- l’article 17 des statuts (composition, tenue et pouvoirs des 
assemblées) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 30 septembre 2016. 

Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités prévues 
par le troisième alinéa de l’article 17 de l’ordonnance du 5 mars 
1895, modifié par l’ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942, 
susvisée.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Economie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize novembre 
deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.

Arrêté Ministériel n° 2016-690 du 16 novembre 2016 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Sotrama S.A.M. 
Shipping Operators and Trade Management » au 
capital de 152.000 €.
nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée « SotrAmA S.A.M. ShiPPing OPerAtors And 
TrAde MAnAgement » agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés 
par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite 
société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 29 septembre 2016 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
15 novembre 2016 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 1er des statuts relatif à la dénomination sociale qui 
devient : « CinPit SAM » ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 29 septembre 2016. 

Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités prévues 
par le troisième alinéa de l’article 17 de l’ordonnance du 5 mars 
1895, modifié par l’ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942, 
susvisée.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Economie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize novembre 
deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.
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Arrêté Ministériel n° 2016-691 du 16 novembre 2016 
portant confirmation de l’autorisation et de 
l’approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « Investco » au capital de 
300.000 €.
nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’arrêté ministériel n° 2016-477 du 28 juillet 2016 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « Investco » ;

Vu la demande présentée par les souscripteurs du capital de la 
société en formation susvisée ;

Vu l’article 3 de l’ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
15 novembre 2016 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Sont confirmées l’autorisation et l’approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « Investco » telles 
qu’elles résultent de l’arrêté ministériel n° 2016-477 du 28 juillet 
2016.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Economie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize novembre 
deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.

Arrêté Ministériel n° 2016-692 du 16 novembre 2016 
portant interdiction d’entrée et de séjour sur le 
territoire de la Principauté des supporters de l’équipe 
du S.C Bastia.
nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la Constitution ;
Vu l’ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale ;
Vu la loi n° 1.312 du 29 juin 2006 relative à la motivation des 

actes administratifs ;
Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 portant diverses mesures 

relatives à la préservation de la sécurité nationale ;
Vu l’ordonnance souveraine n° 3.153 du 19 mars 1964 relative 

aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers dans la Principauté, 
modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 16.248 du 11 mars 2004 rendant 
exécutoire la Convention européenne sur la violence et les 
débordements de spectateurs lors de manifestations sportives et 
notamment de matches de football, faite à Strasbourg le 19 août 
1985 ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 765 du 13 novembre 2006 relative 
à l’organisation et au fonctionnement de la Direction de la Sûreté 
Publique, modifiée ;

Considérant que l’article 1er la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016, 
susvisée, dispose que la police administrative a notamment pour 
objet de déceler, d’identifier, de prévenir et de faire cesser toute 
menace susceptible de porter atteinte à l’ordre public, à la sécurité 
des personnes et des biens ainsi qu’aux intérêts fondamentaux de la 
Principauté ; qu’elle comprend la police générale placée sous 
l’autorité du Ministre d’Etat ; que ce dernier peut notamment 
prescrire les mesures particulières relatives aux conditions d’accès à 
des manifestations ou évènements, en des lieux publics ou privés, 
ainsi qu’à leur sécurité ;

Considérant que l’Etat de Monaco, partie à la Convention 
européenne sur la violence et les débordements de spectateurs lors de 
manifestations sportives et notamment de matches de football du 
Conseil de l’Europe, est tenu de veiller, lorsque des explosions de 
violence et des débordements de supporters sont à craindre, à ce que 
les organisations sportives et les clubs ainsi que, le cas échéant, les 
propriétaires de stades et les autorités publiques, sur la base des 
compétences définies par la législation, prennent des dispositions 
concrètes aux abords des stades et à l’intérieur de ces derniers, pour 
prévenir ou maîtriser cette violence et ces débordements ;

Considérant que, le samedi 3 décembre 2016, à 20 heures, se 
déroulera dans l’enceinte du Stade Louis II, la rencontre de football 
entre l’A.S. Monaco Football Club et le S.C Bastia au titre de la  
16ème journée du calendrier de Ligue 1 ; 

Considérant qu’à l’occasion de récents matches de football 
impliquant les supporters du S.C Bastia, la réalité et la gravité de 
troubles à l’ordre public commis par ces supporters sont avérés, 
notamment à l’extérieur des stades au travers d’affrontements 
violents avec des supporters adverses ; 

Considérant ainsi les risques élevés de trouble à l’ordre public qui 
entourent la rencontre A.S. Monaco F.C. / S.C Bastia du samedi  
3 décembre 2016, notamment liés à la présence de ces supporters du 
S.C Bastia ;

Considérant que la prolongation de l’état d’urgence en France 
rend difficile pour cette dernière la possibilité de répondre pleinement 
aux besoins de renforts de forces de l’ordre qui s’avèreraient 
nécessaires au maintien de l’ordre public en Principauté de Monaco ;

Considérant que, dans ces conditions, il y a lieu de prendre une 
mesure interdisant l’entrée et le séjour individuel ou collectif, sur le 
territoire de la Principauté, des personnes se prévalant de la qualité 
de supporter du club de football du S.C Bastia ou se comportant 
comme tel, à l’occasion du match du samedi 3 décembre 2016 ; que 
cette mesure est de nature à permettre d’éviter l’ensemble des risques 
sérieux pour la sécurité des personnes et des biens, comme de 
prévenir le risque de violence ou de débordements de spectateurs lors 
de cette manifestation ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
15 novembre 2016 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Du vendredi 2 décembre 2016 à zéro heure au samedi 3 décembre 
2016 à minuit, l’entrée individuelle ou collective, par tout moyen, 
ainsi que le séjour de personnes se prévalant de la qualité de 
supporter du club de football du S.C Bastia ou se comportant comme 
tel, sont interdits sur le territoire de la Principauté.

Art. 2.

L’introduction par les spectateurs ainsi que le port par ces derniers 
de tout objet ou signe distinctif aux couleurs du S.C Bastia est 
interdite dans l’enceinte du Stade Louis II durant la période visée à 
l’article 1.
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Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize novembre 
deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.

Arrêté Ministériel n° 2016-693 du 21 novembre 2016 
modifiant l’arrêté ministériel n° 98-631 du  
29 décembre 1998 réglementant l’exercice d’une 
activité libérale au Centre Hospitalier Princesse 
Grace, modifié.

nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements 
publics ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l’organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier Princesse 
Grace, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 7.928 du 6 mars 1984 portant 
statut du personnel médical et assimilé du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 13.839 du 29 décembre 1998 
portant statut des praticiens hospitaliers au Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 13.840 du 29 décembre 1998 
portant statut des personnels médicaux intervenant ponctuellement 
ou occasionnellement au Centre Hospitalier Princesse Grace, 
modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 98-631 du 29 décembre 1998 
réglementant l’exercice d’une activité libérale au Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
2 novembre 2016 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Le premier alinéa de l’article premier de l’arrêté ministériel  
n° 98-631 du 29 décembre 1998, modifié, susvisé, est modifié 
comme suit :

« Ont la faculté d’exercer une activité libérale au Centre 
Hospitalier Princesse Grace, en complément de leur activité 
publique le cas échéant : ».

Est ajouté après le cinquième alinéa de l’article premier de 
l’arrêté ministériel n° 98-631 du 29 décembre 1998, modifié, 
susvisé, un alinéa rédigé comme suit :

« L’activité libérale des praticiens visés aux chiffres 1, 2 et 3 est 
subordonnée, en outre, à une autorisation délivrée par arrêté 
ministériel. ».

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales 
et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
novembre deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.

Arrêté Ministériel n° 2016-694 du 21 novembre 2016 
abrogeant l’arrêté ministériel n° 85-153 du 26 mars 
1985 relatif au statut des médecins attachés à un 
service du Centre Hospitalier Princesse Grace.

nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements 
publics ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l’organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier Princesse 
Grace, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 13.840 du 29 décembre 1998 
portant statut des personnels médicaux intervenant ponctuellement 
ou occasionnellement au Centre Hospitalier Princesse Grace, 
modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 85-153 du 26 mars 1985 relatif au statut 
des médecins attachés à un service du Centre Hospitalier Princesse 
Grace ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
2 novembre 2016 ;

Arrêtons :

Article Premier.

L’arrêté ministériel n° 85-153 du 26 mars 1985, susvisé, est 
abrogé.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales 
et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
novembre deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.
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Arrêté Ministériel n° 2016-695 du 22 novembre 2016 
autorisant un Praticien Associé à exercer une activité 
libérale au Centre Hospitalier Princesse Grace 
(Service des Endoscopies Digestives).

nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements 
publics ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l’organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier Princesse 
Grace, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 13.840 du 29 décembre 1998 
portant statut des personnels médicaux intervenant ponctuellement 
ou occasionnellement au Centre Hospitalier Princesse Grace, 
modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 98-631 du 29 décembre 1998 
réglementant l’exercice d’une activité libérale au Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2015-742 du 11 décembre 2015 portant 
nomination d’un Praticien Associé au Centre Hospitalier Princesse 
Grace (Service des Endoscopies Digestives) ;

Vu l’avis émis par le Conseil d’Administration du Centre 
Hospitalier Princesse Grace en date du 29 septembre 2016 ;

Vu l’avis émis par le Conseil de l’Ordre des Médecins ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
9 novembre 2016 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Le Docteur Gilbert GlAss est autorisé à exercer une activité 
libérale en qualité de Praticien Associé au sein du Service des 
Endoscopies Digestives au Centre Hospitalier Princesse Grace, 
pour une durée d’un an, à compter du 22 décembre 2016.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales 
et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
novembre deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.

Arrêté Ministériel n° 2016-696 du 22 novembre 2016 
autorisant un Praticien Associé à exercer une activité 
libérale au Centre Hospitalier Princesse Grace 
(Service des Endoscopies Digestives).

nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements 
publics ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l’organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier Princesse 
Grace, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 13.840 du 29 décembre 1998 
portant statut des personnels médicaux intervenant ponctuellement 
ou occasionnellement au Centre Hospitalier Princesse Grace, 
modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 98-631 du 29 décembre 1998 
réglementant l’exercice d’une activité libérale au Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2015-617 du 2 octobre 2015 portant 
nomination d’un Praticien Associé au Centre Hospitalier Princesse 
Grace (Service d’Hépato-Gastro-Entérologie) ;

Vu l’avis émis par le Conseil d’Administration du Centre 
Hospitalier Princesse Grace en date du 29 septembre 2016 ;

Vu l’avis émis par le Conseil de l’Ordre des Médecins ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
9 novembre 2016 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Le Docteur Guy VAubAn est autorisé à exercer une activité 
libérale en qualité de Praticien Associé au sein du Service des 
Endoscopies Digestives au Centre Hospitalier Princesse Grace, 
pour une durée d’un an, à compter du 6 novembre 2016.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales 
et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
novembre deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.

Arrêté Ministériel n° 2016-697 du 22 novembre 2016 
autorisant un médecin à exercer son art à titre libéral 
au Centre Hospitalier Princesse Grace.

nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance du 29 mai 1894 sur les professions de médecin, 
chirurgien, dentiste, sage-femme et herboriste, modifiée ;

Vu l’ordonnance du 1er avril 1921 réglementant l’exercice de la 
médecine, modifiée ;

Vu l’ordonnance-loi n° 327 du 30 août 1941 instituant un Ordre 
des médecins dans la Principauté, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 13.839 du 29 décembre 1998 
portant statut des Praticiens Hospitaliers au Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 98-631 du 29 décembre 1998 
réglementant l’exercice d’une activité libérale au Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifié ;
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Vu l’avis émis par le Conseil de l’Ordre des Médecins ;

Vu l’avis émis par le Conseil d’Administration du Centre 
Hospitalier Princesse Grace en date du 29 septembre 2016 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
9 novembre 2016 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Le Docteur Jérémy BoujenAh, Praticien Hospitalier dans le 
Service de Gynécologie-Obstétrique, est autorisé à exercer son art 
à titre libéral au Centre Hospitalier Princesse Grace.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales 
et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
novembre deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.

Arrêté Ministériel n° 2016-698 du 22 novembre 2016 
modifiant l’arrêté ministériel n° 98-629 du  
29 décembre 1998 réglementant les conditions de 
recrutement du personnel médical du Centre 
Hospitalier Princesse Grace, modifié.
nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

Vu la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux fonctions 
publiques ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements 
publics ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l’organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier Princesse 
Grace, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 13.841 du 29 décembre 1998 
portant règlement relatif à l’activité des assistants au Centre 
Hospitalier Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 98-629 du 29 décembre 1998 
réglementant les conditions de recrutement du personnel médical du 
Centre Hospitalier Princesse Grace, modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
9 novembre 2016 ;

Arrêtons :

Article Premier.

L’article 3 de l’arrêté ministériel n° 98-629 du 29 décembre 
1998, modifié, susvisé, est modifié comme suit :

« Sont habilités à faire acte de candidature aux concours visés à 
l’article premier, pour les fonctions d’assistants, les docteurs en 
médecine, en pharmacie ou en chirurgie-dentaire. ».

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales 
et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
novembre deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.

AVIS ET COMMUNIQUÉS
 

MINISTÈRE D’ÉTAT
 

Secrétariat Général du Gouvernement - Journal de 
Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de Monaco - 
l’Etat, Son Statut International, Ses Institutions ».
L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’Etat, Son Statut 

International, Ses Institutions » Edition 2009 est en vente au 
Ministère d’Etat, Service du Journal de Monaco, Place de la 
Visitation à Monaco-Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.

Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».
Le public est informé qu’une seconde édition en langue anglaise 

de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - International 
Status - Institutions » Edition 2009 est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.

Avis de recrutement n° 2016-195 d’un(e) Infirmier(ère) 
pour l’Inspection Dentaire à l’Inspection Médicale 
des Scolaires relevant de la Direction de l’Action 
Sanitaire.
La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de la 

Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au recrutement 
d’un(e) Infirmier(ère) pour l’Inspection Dentaire à l’Inspection 
Médicale des Scolaires relevant de la Direction de l’Action Sanitaire, 
pour la période allant du 3 janvier au 31 mai 2017.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 306/476.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire d’un diplôme d’Etat d’Infirmier ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- justifier, si possible, d’une expérience professionnelle.
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ENVOI DES DOSSIERS
 

Pour répondre à l’avis de recrutement visé ci-dessus, les candidats 
devront adresser à la Direction des Ressources Humaines et de la 
Formation de la Fonction Publique, dans un délai de dix jours à 
compter de sa publication au Journal de Monaco, les documents 
suivants :

- une lettre de motivation,

- un curriculum-vitae à jour,

- une copie de leurs titres et références s’ils ne l’ont pas déjà 
fournie dans le cadre d’une précédente candidature datant de moins 
de six mois, soit électroniquement par le biais du Téléservice à 
l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe, soit 
par courrier à la Direction des Ressources Humaines et de la 
Formation de la Fonction Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 
1, avenue des Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence.

Les candidats s’engagent, à la demande de l’Administration, à 
produire notamment un extrait de casier judiciaire de moins de 
trois mois.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L’ÉCONOMIE

Administration des Domaines.
Appel à candidatures en vue de la mise en location d’un 

local commercial situé dans le Centre Commercial 
« Le Metropole ».

L’Administration des Domaines propose à la location un local 
commercial, formant les lots 118 et 119, situé à Monaco, au niveau 2 
du Centre Commercial « Le MetroPole », sis 17, avenue des 
Spélugues, d’une superficie d’environ 230 mètres carrés.

Le local est exclusivement destiné à l’exploitation d’une activité 
commerciale à l’exclusion de toute activité de bouche, salon de 
coiffure, photographie ainsi que la vente des produits et services 
proposés par le magasin « FNAC ».

De même, l’exercice d’une activité libérale comme l’utilisation 
en tant que bureau du local faisant l’objet du présent appel à 
candidatures, est exclu.

Cette activité ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs et 
n’occasionner, en aucun cas, de nuisance olfactive, sonore ou de 
quelque nature que ce soit.

L’attention des candidats est attirée sur le fait que ledit local 
commercial fera l’objet d’un bail commercial d’une durée de TROIS 
(3) ANNEES, renouvelable par tacite reconduction par période de 
trois (3) années conformément aux dispositions de la loi n° 490 du  
24 novembre 1948 concernant les baux à usage commercial, 
industriel ou artisanal, modifiée, moyennant le versement d’un pas 
de porte.

L’ensemble des coûts et travaux liés à l’aménagement du local 
commercial seront à la charge exclusive de l’attributaire, en ce 
compris les travaux nécessaires pour assurer la conformité du local à 
l’ensemble des normes en vigueur et aux prescriptions imposées par 
les services compétents.

Les personnes intéressées auront à retirer un dossier de candidature 
dans les bureaux de l’Administration des Domaines, 24, rue du 
Gabian ou le télécharger directement sur le site du Gouvernement 
Princier (http://service-public-entreprises.gouv.mc/communiques) 
comprenant les documents ci-après :

- un dossier de candidature à retourner dûment complété et signé 
par l’ensemble des requérants,

- un plan du local à titre strictement indicatif,

- un projet de bail commercial sans aucune valeur contractuelle,

- une fiche de synthèse.

Les candidatures devront être adressées à l’Administration des 
Domaines au plus tard le 13 janvier 2017 à 12 heures, terme de 
rigueur.

L’attention des candidats est attirée sur le fait que seuls les 
dossiers comportant de manière exhaustive l’ensemble des pièces 
demandées seront pris en considération.

Appel à candidatures en vue de la mise en location d’un 
local à usage de snack-bar situé quai Albert Ier.

L’Administration des Domaines propose à la location, à titre 
précaire et révocable, un local à usage de snack-bar, relevant du 
Domaine Public de l’Etat, situé sous la Place Sainte-Dévote, face au 
quai Albert Ier, référencé sous le numéro de lot 1, comprenant :

• au rez-de-chaussée, une salle, d’une superficie approximative de 
37,50 mètres carrés ;

• au sous-sol, un w.c. avec lavabo et une cave, d’une superficie 
approximative de 15,50 mètres carrés.

L’activité exploitée devra être conforme à la destination des lieux, 
ne pas porter atteinte aux bonnes mœurs et n’occasionner, en aucun 
cas, de nuisances olfactives ou sonores.

De même, l’exercice d’une activité libérale comme l’utilisation 
en tant que bureau du local, faisant l’objet du présent appel à 
candidatures, est exclu.

L’attention des candidats est attirée sur le fait que ledit local fera 
l’objet d’une convention d’occupation précaire d’une durée de sept 
ans, non renouvelable de plein droit.

L’attributaire ne pourra ainsi se prévaloir de l’application des 
dispositions relatives à la loi n° 490 du 24 novembre 1948 concernant 
les baux à usage commercial, industriel ou artisanal, modifiée.

L’ensemble des coûts et travaux liés à l’aménagement du local 
seront à la charge exclusive de l’attributaire, en ce compris les 
travaux nécessaires pour assurer la conformité du local à l’ensemble 
des normes en vigueur et aux prescriptions imposées par les services 
compétents.

Les personnes intéressées auront à retirer un dossier de candidature 
dans les bureaux de l’Administration des Domaines, au 4ème étage du 
24, rue du Gabian à Monaco de 9 h 30 à 17 h ou le télécharger 
directement sur le site du Gouvernement Princier (http://service-
public-entreprises.gouv.mc/communiques).
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Le dossier comprend les documents ci-après :

- un dossier de candidature à retourner dûment complété et signé 
par l’ensemble des requérants,

- deux plans du local à titre strictement indicatif,

- un projet de la convention d’occupation précaire sans aucune 
valeur contractuelle,

- une fiche de renseignements.

Les candidatures devront être adressées à l’Administration des 
Domaines au plus tard le mardi 20 décembre 2016 à 12 heures terme 
de rigueur.

L’attention des candidats est attirée sur le fait que seuls les 
dossiers comportant de manière exhaustive l’ensemble des pièces 
demandées seront pris en considération.

Direction de l’Habitat.
Offres de location en application de la loi n° 1.235 du 

28 décembre 2000, modifiée, relative aux conditions 
de location de certains locaux à usage d’habitation 
construits ou achevés avant le 1er septembre 1947.

OFFRE DE LOCATION

D’un deux pièces sis « Villa Les Grillons » 11, descente du 
Larvotto, 1er étage, d’une superficie de 31,04 m². 

Loyer mensuel : 930 € + 40 € de charges.

Personne à contacter pour les visites : AGENCE FCF 
IMMOBILIER - Madame Marie GADOUX - 1, avenue Saint 
Laurent - 98000 MONACO.

Téléphone : 93.30.22.46.

Horaires de visite : sur rendez-vous.

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées par 
cette offre devront notifier leur candidature par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception postal à la Direction de l’Habitat, 
10 bis, quai Antoine 1er, au plus tard quinze jours après la publication 
de la présente insertion.

Monaco, le 25 novembre 2016.

OFFRE DE LOCATION

D’un deux pièces sis 9, rue Baron de Sainte Suzanne, 1er étage, 
d’une superficie de 39 m². 

Loyer mensuel : 617 € + 35 € de charges.

Horaires de visite : les mardis 29/11 de 12 h à 13 h et 06/12 de  
13 h à 14 h.

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées par 
cette offre devront notifier leur candidature par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception postal à la Direction de l’Habitat, 
10 bis, quai Antoine 1er, au plus tard quinze jours après la publication 
de la présente insertion.

Monaco, le 25 novembre 2016.

COMMISSION DE CONTRÔLE DES 
INFORMATIONS NOMINATIVES

Avis de recrutement d’un Chef de Bureau à la 
Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives.

Le Président de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives fait savoir qu’il va être procédé au recrutement d’un 
Chef de Bureau à la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- posséder un diplôme du Baccalauréat ou bien un titre spécifique 
afférent à la fonction s’établissant au niveau de ce diplôme en 
matière informatique ; 

- justifier d’une expérience professionnelle d’au moins cinq 
années dans les technologies de l’information, notamment dans la 
conception des systèmes informatiques ainsi que dans la gestion des 
risques informatiques ;

- présenter de solides références en matière d’audit et de contrôle 
de la sécurité des systèmes d’information (administration systèmes, 
messageries sécurisées, environnements virtuels, réseaux 
informatiques, chiffrement des données) ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- maîtriser l’anglais technique (lu, écrit, parlé) ;

- avoir une réelle sensibilité à la problématique de la protection 
des données personnelles ;

- avoir une aptitude au travail en équipe et au dialogue ;

- faire preuve d’une grande disponibilité.

Un concours sur épreuves est susceptible d’être organisé à l’effet 
d’apprécier l’aptitude et les compétences professionnelles des 
postulants et de les départager.

ENVOI DES DOSSIERS :

En ce qui concerne l’avis de recrutement ci-dessus, les candidats 
devront faire parvenir à la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives - 12, avenue de Fontvieille - 98000 Monaco dans un 
délai de dix jours à compter de sa publication au Journal de Monaco, 
un dossier comprenant : 

- une lettre de motivation ; 

- une copie des titres et références ; 

- un curriculum-vitae.

Les personnes ayant déjà fait acte de candidature au cours des six 
mois précédents n’ont pas l’obligation de fournir les documents 
susvisés, hormis la lettre de motivation. 

Le candidat retenu s’engage, à la demande de la CCIN, à produire 
un extrait de casier judiciaire de moins de trois mois. 

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque qui rempliront les conditions 
d’aptitude exigées.
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INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers

Eglise Saint-Nicolas - Foyer Paroissial
Le 2 décembre, de 20 h à 22 h,
Conférence sur le thème « Le destin tragique des innocents : 

Œdipe et Antigone » par l’Abbé Alain Goinot.

Le 12 décembre, à 19 h,
Ciné-Club : projection du film « La vie est belle » suivie d’un 

débat.

Eglise Saint-Charles
Le 28 novembre, de 20 h à 22 h,
Conférence sur le thème « Les vertus de l’affectivité : tempérance 

et force » par le Père François Potez, du diocèse de Paris.

Du 1er au 3 décembre, à 21 h,
Gospel and Christmas Songs avec Sister Grace et la participation 

de la chorale de Gospel de Monaco.

Le 18 décembre, à 16 h,
Concert de Noël par l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo 

sous la direction de Andrei Feher avec Sara Gouzy, soprano, Isabelle 
Druet, mezzo-soprano, Julia Brian, contralto, François Rougier et 
Thomas Dolié, ténor et le Choeur Camerata Apollonia. Au 
programme : Saint-Saëns.

Eglise Sainte-Dévote
Le 26 novembre, à 16 h,
2ème Festival International d’Orgue avec Marc Giacone, organisé 

par l’Association In Tempore Organi.

Le 17 décembre, à 20 h 30,
2ème Festival International d’Orgue avec Il Coro Polifonico Città 

di Ventimiglia sous la direction de Romano Pini accompagné 
d’Adriano Costa, piano et Silvano Rodi, orgue, organisé par 
l’Association In Tempore Organi.

Chapelle de la Visitation
Le 6 décembre, à 20 h 30,
Concert de Noël (musique baroque), organisé par la Direction des 

Affaires Culturelles.

Le 9 décembre, à 20 h 30,
Concert de Noël (musique baroque), organisé par la Direction des 

Affaires Culturelles.

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier

Le 27 novembre, à 18 h,
Monte-Carlo Jazz Festival 2016 avec Angélique Kidjo. 

En première partie, Sarah Lancman.

Le 29 novembre, à 20 h 30,
Monte-Carlo Jazz Festival 2016 avec Al Jarreau et NDR Bigband. 

En première partie, Malia et André Manoukian.

Le 1er décembre, à 20 h 30,
Monte-Carlo Jazz Festival 2016 avec Wayne Shorter Quartet.

Le 2 décembre, à 20 h 30,
Monte-Carlo Jazz Festival 2016 avec Richard Bona et Mandekan 

Cubano, Manu Katché, Alune Wade et Harold López-Nussa.

Le 3 décembre, à 20 h 30,
Monte-Carlo Jazz Festival 2016 avec Robert Charlebois et 

Madeleine Peyroux.

Le 4 décembre, à 15 h,
Série Grande Saison : concert symphonique par l’Orchestre 

Philharmonique de Monte-Carlo sous la direction de Kazuki Yamada 
avec Francesco Piemontesi, piano. Au programme : Schumann et 
Brahms.

Le 10 décembre, à 20 h,
« Extremalism », représentation chorégraphique de Emio Greco 

& Pieter C. Scholten par le Ballet National de Marseille, organisée 
par le Monaco Dance Forum.

Le 13 décembre, à 20 h,
« Deep Dish », représentation chorégraphique de Chris Haring et 

Michel Blazy, organisée par le Monaco Dance Forum.

Les 16 et 17 décembre, à 20 h,
Le 18 décembre, à 16 h,
Représentations chorégraphiques : Création de Jean-Christophe 

Maillot par la Compagnie des Ballets de Monte-Carlo.

Auditorium Rainier III 
Le 25 novembre, à 20 h 30,
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo sous la direction de Kazuki Yamada. Au programme : 
« Petrouchka » (version de 1947) de Stravinsky. « L’Enfant et les 
Sortilèges » de Ravel avec Camille Poul, soprano, Annick Massis, 
soprano, Julie Pasturaud, mezzo-soprano, Élodie Méchain, contralto, 
François Piolino, ténor, Alexandre Duhamel, Patrick Bolleire, basse, 
le Chœur de l’Opéra de Monte-Carlo et le Chœur d’enfants de 
l’Académie de Musique Rainier III.

Avec le soutien de l’Association des Amis de l’Orchestre 
Philharmonique de Monte-Carlo. En prélude au concert à 19 h 30, 
présentation des œuvres par André Peyrègne.

Le 27 novembre, à 15 h,
Série Concert Famille : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de Kazuki Yamada. Au programme : 
« L’Enfant et les Sortilèges » de Ravel avec Camille Poul, soprano, 
Annick Massis, soprano, Julie Pasturaud, mezzo-soprano, Élodie 
Méchain, contralto, François Piolino, ténor, Alexandre Duhamel, 
Patrick Bolleire, basse, le Chœur de l’Opéra de Monte-Carlo et le 
Chœur d’enfants de l’Académie de Musique Rainier III.

Le 30 novembre, à 20 h 30,
Monte-Carlo Jazz Festival 2016 avec Ibrahim Maalouf. En 

première partie, Airelle Besson Quartet.

Le 11 décembre, à 15 h,
Le 14 décembre, à 20 h,
Opéra « Maria Stuarda » de Gaetano Donizetti avec Laura 

Polverelli, Annick Massis, Francesco Demuro, In-Sung Sim, Fabio 
Maria Capitanucci, Karine Ohanyan, le Chœur de l’Opéra de Monte-
Carlo et l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo sous la direction 
d’Antonino Fogliani, organisé par l’Opéra de Monte-Carlo.

Le 12 décembre, à 20 h,
Récital lyrique par Jonas Kaufmann, ténor accompagné au piano 

par Helmut Deusch, organisé par l’Opéra de Monte-Carlo.
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Le 13 décembre, à 18 h 30,
Série Happy Hour Musical : concert de musique de chambre par 

une sélection de musiciens de l’Orchestre Philharmonique de Monte-
Carlo composée de Raluca Hood-Marinescu et Gian Battista 
Ermacora, violon, Federico Andres Hood, alto et Florence Leblond, 
violoncelle. Au programme : Mendelssohn et Schumann.

Le 16 décembre, à 20 h 30,
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo sous la direction de Michel Plasson avec Sophie Koch, 
mezzo-soprano. Au programme : Massenet, Berlioz, Lalo, Bizet et 
Ravel. En prélude au concert à 19 h 30, présentation des œuvres par 
André Peyrègne.

Grimaldi Forum 
Le 26 novembre, à 18 h 30,
Journée de conférences TEDxMonteCarlo sur le thème « [r]

EVOLUTION ».

Le 30 novembre, à 18 h 30,
Cérémonie de remise des « Trophées du Club Eco Nice-Matin » 

en présence de S.A.S. le Prince Albert II.

Le 12 décembre, à 20 h,
« Moeder », représentation chorégraphique par la Compagnie 

Peeping Tom, organisée par le Monaco Dance Forum.

Le 14 décembre, à 20 h,
« OCD Love », représentation chorégraphique de Sharon Eyal et 

Gai Behar, organisée par le Monaco Dance Forum.

Le 15 décembre, à 18 h 30,
Thursday Live Session avec Marte Ren & The Groovelvets.

Le 18 décembre, à 11 h,
Tout l’Art du Cinéma - Danse et cinéma - projection du film 

« Chantons sous la pluie » de Stanley Donen et Gene Kelly, organisée 
par les Archives Audiovisuelles de Monaco en collaboration avec les 
Ballets de Monte-Carlo.

Théâtre Princesse Grace
Le 26 novembre, à 20 h 30,
Le 27 novembre, à 17 h,
Représentations théâtrales « La Femme Rompue » de Simone de 

Beauvoir avec Josiane Balasko.

Le 4 décembre, à 17 h,
Représentation théâtrale « Un Nouveau Départ » d’Antoine Rault 

avec Christian Vadim, Corinne Touzet et Fanny Guillot.

Le 13 décembre, à 20 h 30,
« Cyrano de Bergerac » de Edmond Rostand avec Stéphane 

Dauch, Charlotte Matzneff, Alex Disdier, Edouard Rouland, Grégoire 
Bourbier, Didier Lafaye, Geoffrey Callènes, Emilien Fabrizio, 
Nicolas Le Guyader, Barbara Lamballais et Aramis Monroy au 
violon.

Le 15 décembre, de 19 h à 21 h,
Les Ateliers Philosophiques sur le thème « Sculpter son corps - 

Corps sportif, corps érotique, corps esthétique » avec Anne Gotman, 
sociologue, Catherine Millet, écrivain, critique d’art et Georges 
Vigarello, historien, sociologue, philosophe, organisés par Les 
Rencontres Philosophiques de Monaco.

Théâtre des Variétés
Les 25 et 26 novembre, à 20 h 30,
« Chroniques d’une Rencontre », spectacle créé et mis en scène 

par Peggy Semeria, par le Studio de Monaco.

Le 28 novembre, à 20 h 30,
« Jazz Tribute » organisé par Monaco Jazz Chorus.

Le 28 novembre, à 21 h,
Concert de jazz « Dizzy Gillespie Mélodies » avec Franck 

Taschini, saxophones, Laurent Rossi, piano, Fabrizio Bruzzone, 
contrebasse, Jérôme Achat, batterie.

Le 1er décembre, à 18 h,
Conférence avec projection sur le thème « Patrimoines en danger, 

quelles solutions? » par Mounir Bouchenaki, ancien sous-directeur 
général pour la Culture à l’Unesco organisée à l’occasion des 30 ans 
de l’Association Monégasque pour la Connaissance des Arts.

Le 6 décembre, à 20 h 30,
Les Mardis du Cinéma - cycle Croyances et dépendances, 

projection du film « Waati » de Souleymane Cissé, organisée par les 
Archives Audiovisuelles de Monaco.

Le 11 décembre, à 16 h,
Représentation chorégraphique « Monchichi » avec le duo Wang 

Ramirez, organisée par le Monaco Dance Forum.

Théâtre des Muses
Le 25 novembre, à 20 h 30, 
Le 26 novembre, à 21 h,
Le 27 novembre, à 16 h 30,
« Dans les chaussures d’un autre », comédie dramatique de Fabio 

Marra avec Sonia Palau, Georges d’Audignon, Valérie Mastrangelo, 
Manuel Olinger et Sandra Everro.

Les 1er et 2 décembre, à 20 h 30, 
Le 3 décembre, à 21 h,
Le 4 décembre, à 16 h 30,
« Lapidée », comédie dramatique de Jean Cholletnaguel avec 

Karim Bouziouane, Pauline Klaus et Nathalie Pfeiffer.

Les 8 et 9 décembre, à 20 h 30, 
Le 10 décembre, à 21 h,
Le 11 décembre, à 16 h 30,
« De mieux en mieux pareil », one man show de Gustav Parking.

Les 15, 16, 29 et 30 décembre, à 20 h 30,
Le 17 décembre, à 21 h, 
Le 18 décembre, à 16 h 30, 
Le 31 décembre, à 19 h et à 21 h 45,
« Quoi de neuf ? Sacha Guitry ! », comédie de et avec Anthéa 

Sogno, Didier Constant, Carlo Casaccia, Juliette Galoisy et 
Dominique Thomas.

Atelier des Ballets de Monte-Carlo
Du 1er au 3 décembre, à 19 h,
Les Imprévus (1) par la Compagnie des Ballets de Monte-Carlo.

Médiathèque de Monaco - Sonothèque José Notari
Le 6 décembre, à 12 h 15,
Picnic Music : Prince, Live at the Aladdin Las Vegas 2003 sur 

grand écran.

Médiathèque de Monaco - Bibliothèque Louis Notari
Le 30 novembre, à 19 h,
Ciné club : Projection du film « A single Man » de Tom Ford.

Le 2 décembre, à 18 h 30,
Documentaire sur le thème « Il était une forêt » de Luc Jacquet, 

présenté par la Fondation Prince Albert II de Monaco.
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Le 5 décembre, à 18 h,
« Lire la montagne », rencontre autour de la littérature de 

montagne, en collaboration avec le Club Alpin Monégasque.

Le 14 décembre, à 18 h,
Conférence autour de l’exposition « Designing dreams, a 

celebration of Leon Bakst » du Nouveau Musée National de Monaco 
(Villa Sauber).

Espace Fontvieille
Jusqu’au 28 novembre, de 10 h à 19 h,
21ème salon Monte-Carlo Gastronomie, organisé par le Groupe 

Promocom.

Le 3 décembre, de 10 h à 18 h,
Kermesse de l’Œuvre Œcuménique.

Port Hercule
Du 2 décembre au 2 janvier 2017,
Village de Noël avec Marché de Noël, animations, parades, 

patinoire à ciel ouvert et spectacles.

Du 2 décembre, à 17 h, au 3 décembre, à minuit,
Village du Téléthon 2016.

Principauté de Monaco
Le 6 décembre,
12ème Journée Monégasque des Nez Rouges organisée par 

l’Association « Les enfants de Frankie » en faveur des enfants malades 
et défavorisés de Monaco et toute la région PACA. Balle en mousse 
« Jaune », avec le soutien de la Société Smiley World Limited, en vente 
à partir du 10 novembre et à apposer sur votre véhicule.

Le Sporting Monte-Carlo - Salle des Etoiles
Le 16 décembre, de 19 h à 22 h 30, 
Soirée de Gala pour enfants « Kids Nite - Act III ». Animations, 

ateliers, dîner, spectacle et DJ au profit de l’Association Les Enfants 
de Frankie.

Hôtel Fairmont Monte-Carlo
Le 25 novembre,
9ème Forum Peace & Sport.

Hôtel Novotel Monte Carlo
Du 28 novembre au 1er décembre,
14ème Angel Film Awards 2016 Monaco International Film Festival.

Hôtel de Paris - Salle Empire
Le 3 décembre,
Bal de Noël. Ventes aux enchères et tombola en faveur de la 

Fondation Princesse Charlène organisé par Five Stars Events.

Stade Nautique Rainier III - Patinoire Municipale
Le 18 décembre, à 17 h 30,
Ballets « Confidences » par la Compagnie de Patinage 

Contemporaine - Le Patin Libre, organisé par le Monaco Dance 
Forum.

Expositions
Musée Océanographique
Tous les jours, de 10 h à 19 h,
Le Musée Océanographique propose une exposition sensation à la 

rencontre des requins : visites des aquariums, exposition de plusieurs 
mâchoires, rencontre avec les requins.

Musée des Timbres et des Monnaies
Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 17 h,
Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 

Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, ouvrages 
philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés de soie et 
cravates aux armoiries princières.

Nouveau Musée National (Villa Paloma)
Jusqu’au 8 janvier 2017, 
Exposition sur le thème « Danse, Danse, Danse ».

Nouveau Musée National (Villa Sauber)
Jusqu’au 15 janvier 2017,
Exposition sur le thème « Designing Dreams, A celebration of 

Leon Bakst ».

Monaco-Ville
Du 8 décembre au 8 janvier 2017,
« Le Chemin des Crèches », (exposition de crêches du monde...).

Eglise Saint-Nicolas
Jusqu’au 21 décembre,
Exposition des œuvres de Jorge R. Pombo sur le thème « Religare 

beyond the sea » - un parcours artistique reliant foi et matière.

Musée d’Anthropologie Préhistorique
Jusqu’au 2 janvier 2017,
Exposition « Monoïkos » - L’histoire antique de la Principauté.

Galerie l’Entrepôt
Du 15 au 17 décembre, de 15 h à 19 h,
Exposition sur le thème « Errances » par Thomas Blanchy, 

vainqueur de l’Open des Artistes de Monaco 2016.

Gran Caffè - Parvis Sainte-Dévote
Jusqu’au 31 janvier 2017,
Exposition de peintures par Myriam Bollender.

Hôtel de Paris
Du 14 au 16 décembre, 
Exposition de Sapins de Noël. Vendredi 16 décembre, à 17 h 30 - 

Vente aux enchères des Sapins au profit de l’Association Action 
Innocence Monaco et chants de Noël interprétés par des enfants de 
l’International School of Monaco (ISM).

Sports
Monte-Carlo Golf Club
Le 27 novembre,
Coupe des Racleurs - Stableford.

Stade Louis II
Le 26 novembre, à 17 h 10,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 

Marseille.

Le 3 décembre, à 20 h,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - Bastia

Le 18 décembre, à 20 h 45,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - Lyon.
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Stade Louis II - Salle omnisports Gaston Médecin
Le 4 décembre, à 18 h 30,
Championnat PRO A de basket : Monaco - Paris.

Le 17 décembre, à 19 h,
Championnat PRO A de basket : Monaco - Strasbourg.

Le 10 décembre,
Open de Jujitsu.

Le 11 décembre, 
23ème Tournoi International de Judo de Monaco.

Stade Louis II - Salle de Squash
Le 25 novembre,
21ème Monte-Carlo Squash Classic, l’élite mondiale du squash 

féminin.

Baie de Monaco
Du 28 novembre au 4 décembre,
Voile : Europa Cup Laser organisée par le Yacht Club de Monaco.

Du 9 au 11 décembre,
Voile : Monaco Sportsboat Winter Series (Act II), organisée par le 

Yacht Club de Monaco.

Port de Monaco
Le 11 décembre,
« U Giru de Natale » (parcours de 10 km dans Monaco) organisée 

par l’Association Sportive de la Sûreté Publique de Monaco.

j
 

j   j

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
PARQUET GENERAL

(Exécution de l’article 374 
du Code de Procédure Pénale)

Suivant exploit de Maître Patricia GRIMAUD-
PALMERO, Huissier, en date du 28 septembre 2016, 
enregistré, le nommé :

- GIORDANO Marco, né le 3 septembre 1956 à 
Cuneo (Italie), de Giuseppe et de RABBIA Adriana, de 
nationalité italienne, gérant associé de société,

actuellement sans domicile ni résidence connus,

est cité à comparaître, personnellement, devant le 
Tribunal Correctionnel de Monaco, le mardi  
13 décembre 2016, à 9 heures, sous la prévention 
d’infraction à la législation sur les chèques (retrait de 
provision).

Délit prévu et réprimé par les articles 26, 27, 330, 
331, 333 et 334 du Code Pénal.

Pour extrait :
Le Procureur Général,

j. doremieux.

GREFFE GENERAL

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
Première Instance a, 

Prononcé avec toutes conséquences de droit la 
liquidation des biens de la société à responsabilité 
limitée EURO RENOVATION exerçant le commerce 
sous l’enseigne D & D design d’intérieur dont le siège 
social se trouve « Park Palace », 5, impasse de la 
Fontaine à Monaco.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de Commerce.

Monaco, le 17 novembre 2016.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL TAPOUZ, dont le siège social se 
trouvait à Monaco, 1, rue des Orangers, conformément 
à l’article 428 du Code de Commerce, a taxé les frais et 
honoraires revenant au syndic M. André GARINO dans 
la liquidation des biens susvisée.

Monaco, le 18 novembre 2016.
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EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Premier Juge au Tribunal de Première 
Instance, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL CONCEPT IMAGE  
PUBLICITE, a arrêté l’état des créances à la somme de 
UN MILLION SEPT MILLE SOIXANTE-DIX-NEUF 
EUROS QUATRE-VINGT-TREIZE CENTIMES 
(1.007.079,93 euros), sous réserve des admissions dont 
les droits ne sont pas encore liquidés.

Monaco, le 22 novembre 2016.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge au Tribunal de Première Instance, 
Juge-commissaire de la cessation des paiements de la 
SARL CONCEPT IMAGE PUBLICITE, a renvoyé 
ladite SARL CONCEPT IMAGE PUBLICITE devant le 
Tribunal pour être statué sur la solution à donner à la 
procédure à l’audience du 6 janvier 2017.

Monaco, le 22 novembre 2016.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Premier Juge au Tribunal de Première 
Instance, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SAM GROUPE BENEDETTI, a arrêté 
l’état des créances à la somme de UN MILLION CENT 
CINQUANTE-ET-UN MILLE NEUF CENT 
SOIXANTE-DOUZE EUROS TRENTE-HUIT 
CENTIMES (1.151.972,38 euros), sous réserve de la 
réclamation de Mme Joëlle BOVINI.

Monaco, le 22 novembre 2016.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Premier Juge au Tribunal de Première 
Instance, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SAM GROUPE BENEDETTI, a 
renvoyé ladite SAM GROUPE BENEDETTI devant le 
Tribunal pour être statué sur la solution à donner à la 
procédure à l’audience du 2 décembre 2016.

Monaco, le 22 novembre 2016.

Etude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

CESSION DE DROIT AU BAIL
 

Première Insertion
 

Suivant acte reçu par Maître Magali CROVETTO-
AQUILINA, le 16 novembre 2016, la Société Anonyme 
Monégasque dénommée « S.A.M. MAISON 
MULLOT », ayant siège social à Monaco, 5, rue du 
Gabian, a cédé à la Société à Responsabilité Limitée 
dénommée « COVA MONTE-CARLO S.A.R.L. », en 
cours de constitution, ayant siège social à MONACO,  
le droit au bail des locaux dépendant de l’immeuble 
dénommé « VILLA MARCEL », sis à Monaco,  
19, boulevard des Moulins et consistant en :

- au rez-de-chaussée : une grande boutique à deux 
vitrines et divers locaux formant arrière ;

- au sous-sol : quatre caves numérotées NEUF (9), 
DIX (10), ONZE (11) et DOUZE (12).

Oppositions, s’il y a lieu, en l’Etude de Maître 
CROVETTO-AQUILINA, dans les dix jours de la 
deuxième insertion.

Monaco, le 25 novembre 2016.

Signé : m. crovetto-AquilinA.
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Etude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RESILIATION ANTICIPEE DE BAIL 
COMMERCIAL

 

Deuxième Insertion
 

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné le 
9 novembre 2016, M. Bernard LANTERI, domicilié  
19, rue Plati à Monaco et la société anonyme monégasque 
dénommée « POLY SERVICES T.M.S. (TECHNIQUE 
MODERNE APPLIQUEE AU TRAITEMENT DES 
SOLS) », ayant son siège social 19, rue Plati à Monaco 
ont procédé à la résiliation anticipée à effet dudit jour, 
du bail profitant à cette dernière relativement aux locaux 
commerciaux dépendant de l’immeuble sis à Monaco, 
numéro 19, rue Plati.

Oppositions, s’il y a lieu, en l’Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 25 novembre 2016.

Signé : h. rey.

Etude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« AUTOPORT »
(Société Anonyme Monégasque)

 

MODIFICATION AUX STATUTS
 

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 27 juillet 2016, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque « AUTOPORT » ayant 
son siège 17, rue des Roses, à Monaco, ont notamment 
décidé de modifier l’article 2 (objet) des statuts qui 
devient :

« Art. 2.

Objet

La société a pour objet en Principauté de Monaco et à 
l’étranger, pour son compte ou le compte de tiers, 
directement ou en participation :

L’achat, la vente aux professionnels et aux particuliers, 
la représentation, le courtage, la commission, la location 
de courte durée de vingt (20) véhicules, le conseil en 
matière de véhicules automobiles et de motocycles.

L’achat, la vente, la représentation, le courtage, la 
commission, la location, la réparation, le conseil en 
matière de bateaux, pièces détachées y relatives, ainsi 
que tous articles, produits et services entrant dans la 
composition des biens ci-dessus ou s’y rapportant 
directement ;

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières se rattachant 
directement à l’objet ci-dessus ou susceptibles d’en 
favoriser le développement. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 13 octobre 
2016.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 15 novembre 
2016.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée au 
Greffe Général de la Cour d’Appel et des Tribunaux de 
Monaco, le 25 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

Signé : h. rey.

Etude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« LOUIS VUITTON MONACO S.A. »
(Société Anonyme Monégasque)

 

MODIFICATION AUX STATUTS
 

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 29 juillet 2016, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque « LOUIS VUITTON 
MONACO S.A. » ayant son siège « Les Pavillons de 
Monte-Carlo », Pavillon numéro 2, Emplacement 
numéro 20, Jardin des Boulingrins à Monte-Carlo, ont 
décidé de modifier l’article 3 (objet social) des statuts 
qui devient :
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« Art. 3.

Objet social

La société a pour objet :

Le commerce, l’achat, la vente au détail, dans la 
Principauté de Monaco, de tous articles de voyage, sacs, 
articles de mode, articles vestimentaires et chaussants, 
produits de luxe et de haute qualité, accessoires, bijoux 
et pièces de joaillerie et d’horlogerie et en particulier 
des articles de la marque « Louis Vuitton ».

Le conditionnement, l’achat et la vente au détail de 
produits cosmétiques.

Et, généralement, toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières et immobilières se rapportant 
directement à l’objet social ci-dessus. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 27 octobre 
2016.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 15 novembre 
2016.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée au 
Greffe Général de la Cour d’Appel et des Tribunaux de 
Monaco, le 25 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

Signé : h. rey.

Etude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« SCORPION »
(Société Anonyme Monégasque)

 

MODIFICATION AUX STATUTS
 

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 7 septembre 2016, les actionnaires de 
la société anonyme monégasque « SCORPION », ayant 
son siège 20, boulevard de Suisse, à Monte-Carlo, ont 
décidé de modifier l’article 18 (année sociale) qui 
devient :

« Art. 18.

L’année sociale commence le 1er décembre et finit le 
30 novembre. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 27 octobre 
2016.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 16 novembre 
2016.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée au 
Greffe Général de la Cour d’Appel et des Tribunaux de 
Monaco, le 25 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

Signé : h. rey.

MR. & MRS. CONSULTING

CONSTITUTION D’UNE SOCIETE
A RESPONSABILITE LIMITEE

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du  
14 juin 2016, enregistré à Monaco le 22 juin 2016,  
Folio Bd 25 R, Case 3, il a été constitué une société  
à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « MR. & MRS. CONSULTING ».

Objet : « La société a pour objet, tant à Monaco qu’à 
l’étranger : 

Toutes études et tous conseils en matière d’orientation, 
d’innovation et de stratégie, l’intermédiation en matière 
de rapprochement d’entreprises et de relations publiques, 
le management de projets, le développement d’affaires 
auprès de toutes personnes physiques ou morales, 
l’organisation d’évènements ainsi que toutes prestations 
de services s’y rapportant, à l’exclusion de toutes 
activités réglementées et de toutes activités réservées 
aux sociétés de gestion et d’administration d’entités 
étrangères ;

Et généralement, toutes opérations se rattachant à 
l’objet social ci-dessus ».
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Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 20, avenue de Fontvieille c/o Monaco Business 
Center à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : Monsieur Frank MAROUANI, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 18 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

PROGENESIS

CONSTITUTION D’UNE SOCIETE
A RESPONSABILITE LIMITEE

Extrait publié en conformité des articles 49 et  
suivants du Code de Commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du  
7 septembre 2016, enregistré à Monaco le 15 septembre 
2016, Folio Bd 181 V, Case 2, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « PROGENESIS ».

Objet : « A Monaco et à l’étranger : recherche et 
développement, import / export, vente en gros de 
dispositifs médicaux ; achat, vente en gros et, au détail 
exclusivement par des moyens de communication à 
distance, de compléments alimentaires et de produits 
diététiques. Et généralement, toutes opérations 
mobilières ou immobilières se rapportant directement 
ou indirectement à l’objet social. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 74, boulevard d’Italie à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : Monsieur Luca SCALA, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 21 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

F and M S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 31, avenue Princesse Grace - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce.

Aux termes d’une délibération en date du 10 août 
2016, enregistrée à Monaco le 5 septembre 2016, 
l’assemblée générale extraordinaire des associés a 
décidé de modifier l’article 2 des statuts (objet social) 
ainsi qu’il suit :

« Art. 2.

Objet social

La société a pour objet :

L’importation, l’exportation, la commission, 
l’intermédiation, le courtage, l’achat, la vente en gros et 
demi-gros de tous produits alimentaires, notamment de 
produits secs emballés ainsi que de boissons alcooliques 
et non alcooliques. L’exportation, la commission, 
l’intermédiation, le courtage, l’achat, la vente en gros et 
demi-gros de produits cosmétiques notamment à 
destination des duty free. ».

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrite 
et affichée conformément à la loi, le 17 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

ICON PROPERTY
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros 
Siège social : 20, avenue de Fontvieille - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
tenue le 22 septembre 2014, les associés ont décidé de 
modifier l’article 2 des statuts qui sera désormais rédigé 
comme suit :
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« Art. 2.

Objet 

La société a pour objet : 

Transactions sur immeubles et fonds de commerce ; 

Gestion immobilière, administration de biens 
immobiliers et syndic d’immeubles en copropriété ; 

Et plus généralement, toutes opérations mobilières, 
immobilières, financières, commerciales ou industrielles 
se rapportant directement à l’objet social ci-dessus ou 
susceptible d’en favoriser l’extension. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 16 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

INTERNATIONAL BRAND 
DEVELOPMENT

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros

Siège social : 11, avenue Saint-Michel - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 19 septembre 2016, les associés ont décidé de 
modifier comme suit l’article 2 des statuts relatif à 
l’objet social qui devient : « En principauté de Monaco 
et à l’étranger : pour le compte des personnes physiques 
et morales dans le cadre de leur développement 
commercial : la réalisation de campagne de lancement, 
la réalisation d’études de marché, l’analyse et la 
définition de stratégie commerciale, la recherche de 
nouveaux produits et débouchés, la réalisation de tout 
document promotionnel, la gestion des relations 
publiques. Création d’un site internet dédié à la vente en 
gros et aux particuliers des produits développés par la 
société International Brand Development. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 21 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

S.A.R.L. FAGIO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 11, place d’Armes - Monaco

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
réunie le 20 novembre 2015, dont le procès-verbal a été 
enregistré à Monaco le 23 décembre 2015, les associés 
ont décidé d’étendre l’objet social ainsi qu’il suit :

« - formation à la découpe des produits de salaison et 
notamment le jambon. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 18 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

INDEPENDENT FC. ADVISORS
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 20 bis, avenue Crovetto Frères - Monaco

DEMISSION D'UNE COGERANTE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 17 octobre 2016, les associés ont pris acte de 
la démission de Madame Enriqueta CASAÑAS 
TORRES, cogérante de la société.

Monsieur Alain FICINI demeure seul gérant.

L’article 16 des statuts a été modifié en conséquence.

Un exemplaire dudit acte a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 18 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.
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S.A.R.L. FIELDSTREAM
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 74, boulevard d’Italie - Monaco

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 26 septembre 2016, les 
associés ont décidé de transférer le siège social au 7, rue 
de l’Industrie à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 15 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

S.A.R.L. GB TRUST COMPANY
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros

Siège social : 20, boulevard Princesse Charlotte - 
Monaco

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement des associés du 16 septembre 
2016, les associés ont décidé de transférer le siège 
social au 21, boulevard des Moulins à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément 
à la loi, le 16 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

S.A.R.L. GLOBAL SYNERGY MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 30.000 euros
Siège social : 41, avenue Hector Otto - Monaco

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 31 octobre 2016, les 
associés ont décidé de transférer le siège social au  
9, boulevard Albert 1er à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 18 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

S.A.R.L. TRANSPORT & 
COMMODITIES MANAGEMENT

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros

Siège social : 13, boulevard Princesse Charlotte - 
Monaco

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 3 octobre 2016, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 7, rue de l’Industrie à 
Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 18 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.
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S.A.R.L. VOTRECITY
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros
Siège social : 28, boulevard Princesse Charlotte - 

Monaco

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 12 septembre 2016, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 7, rue de l’Industrie à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 17 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

DEBATTY ET CIE
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros
Siège social : 11, allée Guillaume Apollinaire - 

Monaco

DISSOLUTION ANTICIPEE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 28 octobre 2016, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
28 octobre 2016 ;

- de nommer comme liquidateur Monsieur Diego 
DEBATTY avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution au domicile du 
liquidateur sis 11, Allée Guillaume Apollinaire à 
Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
18 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

ROYAL ARTISTS MANAGEMENT
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 42, boulevard d’Italie - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPEE
TRANSMISSION UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

Aux termes d’une cession sous seing privé, en date du 
29 juillet 2016, enregistrée à Monaco le 4 octobre 2016, 
un associé a cédé vingt parts qu’il détenait dans le capital 
social au profit de Madame Marcellina MARTINUCCI, 
associée et gérante, devenant associée unique.

Par assemblée générale extraordinaire du 29 juillet 
2016, il a été décidé la dissolution de la société et la 
transmission universelle du patrimoine social au profit 
de Madame Marcellina MARTINUCCI, associée 
unique.

Un exemplaire desdits actes a été déposé au Greffe du 
Tribunal de Monaco, pour y être transcrit et affiché 
conformément à la loi, le 15 novembre 2016.

Monaco, le 25 novembre 2016.

ASSOCIATION
 

RECEPISSE DE DECLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

 

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du  
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’Etat délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 5 octobre 2016 de l’association dénommée 
« ASSOCIATION DES PÊCHEURS EN MER DE 
MONACO ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
9, rue Notre Dame de Lorète, par décision du Conseil 
d’Administration, a pour objet :

« Toute activité quelconque se rapportant 
directement ou indirectement à la pratique de la pêche 
sportive en mer. Et dans un cadre plus large à l’éducation 
des pêcheurs ainsi qu’à une prise de conscience 
généralisée du besoin de protection du milieu marin et 
du littoral ».
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

18 novembre 2016

C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 283,65 EUR

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.904,23 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.257,63 USD

Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.077,96 EUR

Monaco International Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 2.152,80 EUR

Capital Obligation Europe 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

4.796,67 EUR 

Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

2.119,22 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité Euro 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.463,23 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité USD 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.375,93 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.282,46 EUR

Monaco High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.055,29 EUR

Monaco International USD 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.105,92 USD

C.F.M. Indosuez Equilibre FCP 19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.366,53 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence FCP 19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.415,16 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.112,42 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.436,72 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 523,40 USD

Monaco Hedge Selection 08.03.2005 C.M.G. C.M.B. 10.878,89 EUR

C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion

10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.320,96 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 5.773,34 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 1.541,88 EUR

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONEGASQUES
VALEUR LIQUIDATIVE

Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

18 novembre 2016

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 829,60 EUR

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.109,15 USD

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.376,09 EUR

Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

62.989,04 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

649.016,75 EUR

Monaco Convertible Bond Europe 20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.180,05  EUR

Objectif Maturité 2018 21.01.2013 EDR Gestion (Monaco) Edmond de Rothschild (Monaco) 1.089,74 EUR

Capital Private Equity 21.01.2013 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.018,24 USD

Monaco Horizon
Novembre 2018

21.05.2013 C.M.G. C.M.B. 984,42 EUR

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.059,76 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 1.084,01 EUR

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

Monaco Environnement 
Développement Durable

06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth

C.F.M. Indosuez Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

22 novembre 2016

Fonds Paribas Monaco Obli Euro 30.07.1988 BNP Paribas Asset Management Monaco B.N.P. PARIBAS 609,72 EUR

Natio Fonds Monte-Carlo
Court Terme

14.06.1989 BNP Paribas Asset Management Monaco B.N.P. PARIBAS 3.880,79 EUR

Le Gérant du Journal : Robert Colle








